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E..XAMEN :!)ES RAPPOR'.!:·S .? . .'NIIDEL'3 : 

Samoa occiden-1:ïa.J., année se terminn.it le -~l Illl;l.rs 1948, r apport 

du Comité de rûdaction (T/275). 

Le PRESIDENT (interprétation de 1ranglcis): La séance 

est ouverte. 
Nous avons un ordre du jour particulièrement chargé cet après

midi . L eun des points que nous o.vons 'à. examiner est le rapport a,r.nuel 

sur le Samoa occidental. J'apprends que le représentant de l'Autorité 

administrante, Sir Carl Berendsen, ne ssra pas en mesure d'assister 

à notre séance de demain& Etant don..'1.é que ce rapport présente un 

intérêt particulier pour le représentant de la Nouve'.:..lo-Zélande, 
j , d' , e voudrais sugeerer .-que ce point de l'ordre du jour soit consi ere 

en premier lieu. 

S'il n'y a·pas d'objections , j'aimerais commencer par le rapport 

du Comité • de rédac tien mu· le rapport sur le Samoa occ id.enta 1. 

Sir Carl BERENDSEN (Nouvelle-Zélend.e) ( interprétation de 

l'anglais): Jfai ai souvent demandé et reçu des faveurs de la part 

de ce Conseil que je ne voudrais pas demander, de mo. p~op-~e initia

tive, cette faveur supplémentaire g_ue suggère le Président, mais 

je suis très heureux de la considération que l'on veut bien Ille 

montrer et je suis tout disposé à discuter ce rapport cet après-midi. 

Le PRESIDEr-JT (interprétation de l'anglais): Je pense 
donc qu ' il ~'y a pas d ' objection à ce que nous étudiions le rapport 

aur le Samoa occidental en premier lieu. 

Noue sommes en possession du rapport qui nous a été remis par le 

Comité de rédaction. Cowne nous le savons, ce Comité se compose en 

fait de tous les membres du Conseil, et ce rapport a été rédigé 

après des délibérations très approfondies. Je crois par conséquent 

que le projet de rapport n ' exigera qu'un débat relativement bref 

au sein du Conseil, et afin de faciliter l'adoption de ce rapport, 

je voudrais demander s'il y a des ·::px:Çpo·e1tj.cr.:10::à}'o.-.:;m1dement au 

projet de rapport tel qur11 a été soumis pc.r le Comité de rédaction. 
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_ .L'ane:J_.ais) _ :_ Le -:11 a1Yp:Yrt- a. ·été considéf.ê ·par 1 1enèèribl~: ·a.ù ' Comité. 

,·· I;I. ne _;cl~,v:rait _.; .Îtr.e .:.~pporté : que trf•e-.'.p~u' de -~odificati~nsi· :. • •• :: 

• • '·_ . J.'a;?pré~_ie b~~ucoup l 'at-titude dë :tii~a_.-;collègu·~s· du:~ èonee:i.i ci~na 
·.,. ·, ~ . .. .... . : . . . •_ : • • . • • - . . . ' • ,li ~.-. 

.. • . , _:-. r : '- • • ; . 

J(;J VO\)dr~i,s, c~p~:nd.ant • suggérer tircîs ' pet'i tes n:.odif:Î.~è.tio:ns èi.ens 

. ,-. 1~ , t~:~t~ d~. çe rap-port,-·· r.ucune d'ent!'e ·-e:11.ef:i.' n'étant·: a_t·aùl~tif~ ~ d 1uil 

• ca~~-~~ère di~cutable • • -Afin . de .gagner ûu·: tëmpa, • Je dé~irè • 9r~'èéd;r 

immédi.ate:ment ù un· bret· examen • . 
. ,_,. : :··· , · . .. : . ' . . • . ' . 

. _ .;re voudrais que:_le.:.dernter . paragraphe de la pag~' 16 ;..·· ~t sè ter-

-~nant au ~aut da la· page_ 17 - .du dccum~nt· ·T/275, ·· v;i.ehn~.-êp;.f:~ ;-Îè • 
. . . . . ., . 

i;iar le mot "Estates". 
. , .-, 

_ce __ r:.. '_est . .,.qu 'vne stmple =transposition·, œià dans la rédact i on ac- -
• . . A .. - • - . • ' . 

tuelle,, ,Je" d9rni~!\ paragraphe - qui se ·trouve· eti~e le -premier paragra-. . . - ~ . . . ' . .. ' 

9he de 1~ déclaration d.u repr~aeptant ap~cial __ .:,; ·ç.onne.,. au .point de vue . . . . • -
·jurid:1.que ;· une -importance beaucoup plt1a grande quo ce_lle -.que-; noüs vou-

drions • 1ui accorder., . 
, - ., -, :Je , ~-~◊i~- q~ 1 il_'. serait plue norna.l q.1e cette référence -à -J.a· .. ·posi

-,,,.:. 
tio~:- j~ri~:i.°que· -s~. • p~Ç.CE>, ~lus 

• eiÎé é~ t;<:fü'~e • mainte1_;.'.;~'.;,• 

tot.- dans notre 1 Mscussion -quo l à' où " 

• iè 'PRESIDENT ' ( int~;p:r:étatlon de l '~r,gla-is) .=:' ' Je :.cro'is:·-·gue 

cette' transpbeitio~- :di/pa;agrapheà ne toùch~ paf;!, le.-fond :mê'ms -·du _·; ,,_ 
.. . . ; 

rap:ciort~ .. ' 

L.'amendement propoP-é~par.· la Nouvelle..:Z.élande est· adopté 'sàns 

2b.J.e~t.!_o~.. . ,. _,,, -·--
- - -. . · ' 

-; · . - ~ .• 

. . - ·_ ._:.: : : ··s1r· Carl· BERENIBÈN (Noû~~lle-Z-élandef (~n1:.e;pr~t€ltio~ de 

J..'anglàis) : ja p~sse mai~rtenànt à 1 'allusion faite par _.le r~présen-
. . . , '• ' ..... 

;tant .de.•l'Union soviétique· au" sujet dù service a·e àfu-ité et, .qui,_figure 
' ., 

-à ia page · 1-7 du document T/275~ . 

,··: ·: • :Je ne • contes··.(;'~ · pàs dÛ' tout' ·1a for~e ·d;- 6~-·r~p~~~t-~
1 

_:ma{'~ je. ne 
.• . . . • • . ,· . • . • - · - ~ . . . . ' . . : · .. : . •) : . • • •.. ·ï" • • • '•' •. ' • • •• •• 

comprends pas pourquoi- nous· a'vona une partie de ce ra:9port qui _a trait 
. ~ . • ~ •• •• .. J ,? . .. : ' .j . . . : ' • • .. ·: • • . • ' t . • . • --:-- . . : •• ' -· ., • •• .' : •• • • • -

aux .cbservations; Si n:ss éoll?-guëé désirent que ces observati~ns y 
' . . . . ' .. ~ . À: · ... · .. . . '. ._ ... .- ~ . · _ • , • • < ,-' ... . , . - .-· ·: :'· .: • • •• ,' 

figurent, je· suis, tout ·pret a abandonner mon propre point.de vue. 

~Au -'d6u:rs· l!1ème de· -i:,:étudè· a'.è c·ett~ • qUe~·ù'~~ par _ie_ 9~~~ié., \1 a 
: . • • • . ' • • ···- _. , ' : :~ •• • •_t . • • . ; • • • • · •• • ~ • ' ' 

été constaté que la l iste·des·obsèrvations que l'on avait l' intention 

de l?!~s~_nte:r,. -.~e .. ~cmb).ai t pas _ê:t:re ·une · pè.rtiè-;essent.iéile" de" i~ênsem?l_e 

de _la , P;'9C~d.l}re, . notemnert _les: 'obsèrve:ti.ons;:fàites -'p~--iâ.···~1~~a~ë·~ ·, 
, • ,, . '._ . - .· . 

adminietrante. \ · 
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·-
Ce point aJ ant été souligné, le Comi té a accSe pté que de tel les 

observations soü:nt mentionnées dans l~ ~apport. 
_.. : ·_; ~ ·- • ~ •. : _·· ... -~ • .. : -· :; •- • '; .• ,: •• 

Les membrés du _Consej_l ee souviehdrorit; qu 1après une·t.~?--~ ,lon..:. 

'g~e· :·phi { i piqu~ de ia pa_:r~ i:lv -~ap~é{?entant de l tun:to~ so~iétique, J 1ai 

e:i:-~r i mé l ~-opi~ion.·qu lune ;e;-bi~.· _d~ se~ obser.va,ti~ns . éta.it un non.:.sens 

et qu'il n'était pas nécessaire de les combattre une à ·une • . 

Je ne -désire pa~ revenir. s.ur ce .point, rna:J.s il est certain que 

1~rm:i • ce's affi ;zna:tio~s, .il y e.vait des. références à la oj_tuation :sani-
- . . ' . . . - ' 

t aire-dans ,le Territoire BOUS tutelle. 

Je crois que la façon dont cdte référence figure ici-., c 'est.:à

dire sans qµ 'il en soit fait mention dans le rapport qui trà.ite dé 

: -~~tte· -~u~sti~n, • dorme .une impression enti?-rome~t feu BEl.8 • .. 

J~ _pro!)ose donc que ce l)oint soit :montionné dans le rapport; i:ar 

exemple .sous la fo~e suivante: 

"Le représentant .de. l'Autorité adnlinistra nte a · déclaré que, 

bien quo les médecins . ne soient pe.s ·,formés-üà.ns le Territoire • u 
11 

. . . ' . ' . ' ' . • .. - . . . . . . ~ 

Laissez--moi ajouter ceci au nom du bon sens ·: coi:nment peut:...on 

suggérer que l'on forme des-médecins da.na un-petit .Territoire comme 

le Semoa2 Cetto suggestion est fantastique. S'-il est une chose dont 

l ' ad.ministrat_ion du Samoa a _ le -droi.t de se féliciter c'est le degré 

auq_uèl elle a porté· l'éducation des Samoans- dans le do:rnairie tnécÙca.1. 
. . ; . 

• Je parle do ce que je conna1s. Plusieurs Samoans sont mainte-

nant à l'entraînement et sont· d 1excellents sujets. Ils ne sont pas 

, forlllés . au Senpa.,_ mais dans des é"coies àe -médecine · établies à cet effet 

et pour-vues· -d '.instructeurs qualifiés • . . Ces · écoiés "sont en· dehors . des 

9ossibilité s d 1un peti t . Territoire comme le Samoa occi dental. 

Je sug_gf·re que,_ l~ texte suivant-soit inséré à ce.t effet : . ' . . ; . • •.•• ·_ -: .. :· _. . ~ •• . . • .. '. - . - . . . ' .. 

"Le représentant de l'Autorité ad.mi nistrante a déclaré que, 

b i en. que les médecins ne soi ent pas formés dans le Territoire, 
. . . . 

· 1 1aë.ininiàtration souscrit à l'entretien de l'école -médi cale de 

Suva où des Samoa.na sont . actuellement à l 1e~·l;rafne~ent • . Il y a 

des infi ri:nières , des ·assiste.nts de laboratoire , des dentistes et 

autre personnal médical qui suiven~ Ùn.- ~ntr~Îne~ent à Appie. même. 
. . . 

L'obst étrique eat ·~nseignée aux infirmières et fait partie de 

ieUr • entrat nement général o Chaque h'Ôpital :_de ·distri ct, chaque 

• dispensaire est en· verité une peti te clinique. Le principal 

hopital ' de Appia est sous l a direction d 1.une aage-femm9 néo

zé:l..anè.aise et .d'un médecin européen. 11 

_Cett e infori:na}ion est contenue :dans le. rapport an."!uel sur le 

Samoa oècident~l,' actuellament à l'examen. -Te -voudra is que ·ce texte 
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ou un texte s imilair-3 soit inséré· à là. page l 7 du àocunient T / 275, 

après ie pE'.ràeraphe se rapport/nu: ·td services de santé • 

.te voudrais ajouter un ~~rnier pô1nt. J ' ai · souvent dit au 

Conseil qu ' il n ' est pe.s qilest:ion ici âe dialectique, ni• de stratagème, 
i • . 

mais d 1é'tres huœins et que 1 r omission d ' un paragra:Jhe où d'un mot 

yeut conduire à des donmiaces irréperables . Je suis 'persuadé que le 

fait de faire figurer ici des critiques, sans citer le ra9port 'au su

jet duquel ces critiques sont formulées , pourrait en effet créer de 

grands do:rrxiages . 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Il me sembl e 

que cette partie du rapport reproduit des observe.tians individuelies 

f"e,ites par des représentants. Puiaqu ' un point de vue est reentionné, 

je crois que le représentant de la Nol1velle- Zélanù.e a le droit de 

demander que son point de vue soit égàlèmènt inséré. : 

M. SOLDATOV (Union des . Républiques socialistes sov:i,.étiques) 

( interprétation du russe) : Je voudrais :préciser un élé1r.e:r;i.t . 
'· 

Les observations que nous propose le représentant de ~a Nouvelle-
été . . 

Zélande ont-allàs/faites par ce dernier au. cours de l'examen du rapport 

Qar. l~ Conse~l ? . Je pose cette question uniquement afin d'éviter 

. la repi~ise de 1 1 exa1Jl0n du rapport sur le Samoa occidental .... Si le 

Conseil estil!lait nécessaire de_ rouvrir le débat sur ce rapport , ce 

serait une décision qui conc~rne le Consetl lui-m~m3. Pour l'instant, 

une tel le décision n ' a pas encore :été prise. 

Par , cousé(:luent, si . les. remarques .. du représentant cle la Nouvelle

Zélande n ' ont pas -été faites au cours de l 1examen du rapport sur le 

Semoa occid.ental, je ne vois paa COJJJ?l~nt nous pourrions les insérer 

dans la deuxi?:me partie du rapport·. 

Voilà la première remarque qui me vient à l 1es.prit . 
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Il .est poesibk que les. r .::œiar qu,::e du r epr ésentant d. . l a 
' Nouvell·:.:.-Zélandc, .. ei ~).l .ez n-'qp.t pas été faites aù cours d3 .J.1 . .:,x1. -m 

• . . .. . . . . . •.-· . . .. . -. " 

men du r a :pi:o:;:•.~ an .s pin.Au ,ppri_s G_i'.\u _ -soient. contünw~e do.ne 1 3 .ra;pport 

o.nnu~.l de ;I. 1AutoritE! ahar.gée dec')é:'~dministr1J,.tion dn .So.moa pccidc-nt&l. 
. • . :;.. ·- . . • . . . · . . . • •. • . . . . . _· 

Peut-etrs , dans .cé,_ .cas.; . pôuri•ait-on .incorporer C '3 S r -2marq1.r::s .d.ê..ns 
; . . . . .. . • , . .. . . ' . ·- . . - -

. la prG1Uièrc partie du .1-:apport, q\1.i, ,dpi t conteni r k t a bLau généra l .: . . ' . . • · . ' ·. .. . . . . . , 

de -~a _situation cxis~ant;;; _dansle TerritoirG -eom: tute_llc •. J e :pose 

. . Si - noue noltS mt ttons maintenant .. à. r cf.r-.. :.:-... drç . à nouy.3m.~ çhacun 

de c ;.;s points en nous r ?férant au r.::-,pport d{; 1 1 Autorité che.;rgée de 

l'adminietrat:on du Samoa occi den-œl, j e cra ins que noue perdions 

• - :-·• 1;loil- tempe cone_idér.ablc , d'autant plus que l ' cxrun0n de ce ru.pport est 

déjà t o:rminé et que nous <.;xaminone en cl, momr:::nt . un r apport -élaboré 

--. pé;l.r l e Comité d e, réd.act :;.on, r .D;pport déjà. basé --eur, c (;e · discueeion_e • 

. J e voudra-ie ,_· nvç;1.nt de me prononc(;r ou de prôppscr quoi que 

cc eoi t, me fp.irc , _prlcis0r ce point. 

Le PRESil>E:NT (intccyroto.tion de l'anclnie): J e nc-"'euie 
• , , ,'!\,· • •I ' • • • ~ ., • ' • • • . , • : • • • • ,,1 

• •• -pae emr • en cè moment que l'opinion · èxpriméc par· le r cpre2:mtc.nt do )D. 

jrouveii c:Ozi1ande nit déjà été expos~ée au· "éour"s de lo. .discueeion~ : J G 

·; pense ~uc/ le para.graphe dont ii dcmn.nde 'l ''inè'èrt:inn· iirovicnt d' 1nfor-

• :mD;tfo:ne· co:i.tenues·· daüe l e 1"'8.pport . annÛ.el0 Les obeetvàtions· r é lb.tivce 

_ à- ce rn!)port n'ont' pae à ~trè• éoneidérêes • comme l es conclusiorie du 

CÔneèil·; ' pur ·o.illoure, èe docüm.<.1nt • s e tro\i:vè· 'êhcora ù l'' ôté. t ··do projt 

Il, apriartic·ndra • donc au Conseil d 'appo'i-ter 1à. dernière r;§touche au 

rapport· qui_ devra· ~tre soUI1J.ie à· l 1Aeeemblée gén6vale. 

Par . coneéquent ei le r epréèerito.nt -de la Nèuvell:e-Zêiande_·. pro

·p?ee que certains paragraphee eoi0:rit in.eér~è, · Je croiè· qu•11 a :par

·faitencnt le droit de le faire 9 

. . 
11. SOLDATOV (Union des Républiques i,ocialietes soviétiques 

(interprétation ~u russe): CoI11t1ent peut-on inclure dani, ce ~apport 
• . . ··. . 

des remarques qui n'ont pa.e été exprimée.e ' au eeln du Conseil lc~e 

do l'exnmen de la question? Corrn::lent peut-on, dans lo. eection dee 

observations, incorporer des déclarations qui n'ont pas été faites 

au sein du Conseil lors dell'examen de la question? 
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Ceci signifierait que )'loue., rocoI:'!Illençonc ; 1 1 examen du r apport do 

l'Autorité chargée de lfadminiqtra.tion. du Samoa occidfmtal. En effet, 

si le repréoentant de la .Nouvelle.-Zélande incorpo:t'e dec décl arations 

qui n'ont pas été faitec ciu sein du Conceil dans la partie II, en 
: . ~ . . 

particulier à la page 17, ·soue la rubrique 11oervices ·médicaux, cela· 

cignifie qu'il ouvre à nouveau l 1êxainen de la question âu cein du 

Conoeil. Il est tout à fait naturel que, ci le- représentant de ·1a 

Nou~eliè-Zélande incorpore ses rew.arques, qui n ' ont pas ét é faites 

a~ n~in du Conceil,' après leo obcervations du représentant de l'Union . ., 
soviét:l(l_ue , qui, lui, a fait sec déclarations au soin du Conseil, le 

représentant de llUnion soviétique va oe réserver le droit de répondre 
I 

:11:lmédiatement ou demain aux remarque~ qui viennent -d'être ~aitec par 

le reprécentant de la Nouvelle-Zélande. Ce droit, noua le récervons 

formellement . 

On n~ peut pac mettre dans une telle ·situation la délégat'ion de 

l'Union soviétique, qui a fait ses oboervationo au cein du Conceil, 

et qui a incorporé ces observations dans la deuxième partie. Or, la 

délégation de la ·Nouvelle-Zélande n'a pas estimé nécessaire de faire 

seo· déclarations, mais a . décidé, après deux moiC de réflexion, d' in

corporer de nouveaux commentaires. · La · délégation de l'Union: soviétique -

• J;'le peut pas y répondl•e. Il est normal qu ' on ne puioce pas adopter une 
r 

telle procédure, qui pourrait conctituer un précédent déplorable . 

J e dois dire que si le Conseil adopte cette procédure, •et que 

l ' examen du rapport de 1 1Autorité chargée de 1 1adminiGtration du 

·Samoa occidental coit rouvert, la délégation de l,1Union soviétique 

se.réserve le droit de oe prononci:;r éncore une foic-~Uf le fond du 

rapport de 1 1Autori té chargée de l 1administration du ._Srunoa occiden

tal. On ne peUt examine·r la question que de cette manière.a 

Le PR!l:SIDENT (intérprétation de l'anglais) : Puioque le 

reprécentant de la Nouvelle-Zélande, me dit- on; introduit des nou

velles .quec_tionc qui ~ ' ont pas été portées à l ' attention d~ Conseil, 

je crois que le représentant de l'Union 6oviétique _a le droit de 

protecter. Mais, pour a:utant que je puiss~- le voir, 1 1e.ddition propo

sée fait _èéjà partie du rapport annuel qui a été porté à l'attention 

dü Conseil~ 

., Le Conoeil se trouve maintenant occupé à rédiger son rapport à 

l 'As_semblée générale et il ne me semble pas qu I une aèdition quelconque 

du ~enre :proposé pourrai'l; être exclue. 
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Que le Conseil n 1adopte pas l'aidition proposée, c 1ect une autre 

• quention. • Si le Con~eii dési.i-.ë përtn.ettre une· telle procédure, il 

.-:. semble qu~il' n♦'y ~it là rie~ a~-ôo'ntràire à la procédurë adoptée par 

le Consèil pour la ·rédaèti6n d'un ~apport. 

- M. HOOD (Australie) (~ntE.1~prétation de l'anglalo) : Je pense, 

Monsieur le Prési4ent, que _vous avez entièrement r~ison, et que le 

représentant de 1 1Union ooviétiqÛe .court le danger, ,d 1 1ncister sur une . . ' . . . . ... : 

procédure beaucoup trop rigide de rédaction d 1un r apport. 

- 9e r apport, adress~ à l 'Aesemblée générale, traite de l'ensemble 

de la discussion _qui a eu lieu au sein du Conseil de Tutelle~ Ce n'est 

pas un simple résumé d'une seuie phase de cette discussion. La 

deuxième partie est intitulée : "Oboervations • fe.ites par- les différents 

membre·s du Conseil". 

Donc, si les différents membrec du Conseil, à l'un ou l;autre 

stade âe l ' examen des queotions à l'étude, font des oboervationo, 

celles-ci peuvent être insérées dans le rapport avec l'assentiment du 

Cons~ilo Si le représentant de la Nouvelle-Zélande désire ajouter 

des o~servations à ce stade, en tant que membre du Conseil, 11 est 

parfaitement en droit de demander que ses, remarques soient insérées. 

• Je ne voie aucune difficulté. 

M. SAYRE (Etats-Unis d ' Amérique) (interprétation d~. l'anglais) 

J'aimerais également appuyer 1a· décision du Présidento Il me semble 

que la prop~oition ~n question ne revient pas, comme l ' a indiqué ie 

représentant de l'Union soviétique, à ouvrir un nouvee.u débat sur 

l'ensemble du rapport. Je me rappelle fort bien, et je pense que 

chaque membre du Conseil s'en souviendra clairement, que, lorsque les 

observations furent faites à un stade antérieur par mon col lègue 

soviétique, le représentant de ia Nouvelle Zélandé a déclaré : 11Tout 

cela est un non- sens; . le~ iaits cont faux". 

Le Pomité a inséré les observations du représentant de l'Union 

soviétique en élaborant le rapport, et le représentant de la Nouvelle

Zélende dit maintenant: "Ainsi que je l'ai déjà déclaré, cela n'est 

pa~ vrai. C'est .un non-sens." 

Par conséquent, le paragraphe additionnel. proposé par. le représen

tant de l;a Nouvelle-Zélande n'introduit pas une matière.nouvelle. Il 

redit en quelque sorte ce qui a été dit à u~ stade antérieur. 

Je pense que nous sommes tous d'accord pour désirer .que ce rapport 

reflète la vérité, une vérité qui ne soit _pas travestie par d'autres 

considératioru:i. Puisque nous voulons ia vérité, il me aemble qu'il 

ne serait pac sage, à ce stade de nos débats, de réfuter des propositionr 

déjà faites, dont le but est de rendre le rapport plus véridique. C'c~t 

le rn:r1rn~l'lf.t.1'èntGttûlC(')m1ei.l op, àÂr.:l:ler o'il cnnvfont, oui ou non, 
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Pour ces raisons, Monsieur le Préside~t, notre délégation appuie 

1a décision que vous venez d,e f _otmuler. 

Sir Alon DURNS (Rqyaume;Uni) (interpret_at:i.cb_ è.e l'anglais) .. 

Je suis d'accord avec tout ce . qui a été. dit par les représentante de 

l'Australie et des Etats-Unis,_ ainsi qu.1avec la d~cis,ion que vous avez 

vous-même _prise. 

Je voudr~is attirer l'attention du Conseil sur le fait que le docu

ment que vous avez maintenant sous les yeux n'est pas dans sa forme 

finale. C~est un projet gue le Consei,l peut amender. Si ·j'ai bien 

compris, le représentant de la ~ouvelle-Zélande propose un amendement 

per l'addition de_ de~ ou trois phrases ~- ce. rapport et je crois qu'il 

a parfaitement le droit de le faire. Personnellement, . J.e voterai en 

faveur de cet amendement. 

Il serait tout~ fe,it imposs ible au représentant d'u~e Autorité 

administrante quelconque de répondre en détail aux crttiques nombreuse€ 

que le représentant :de l'Union des Républiques . socialistes soviétiques 

adresse aux Autorités administrantes. • 

Si nous admettons le fait qu_'il ne soit possible de réfÛter un 

ar(.fument évidet!lll:ent, ridic_ule qu 'a_u moment où cet argument est .présenté 

- et c'est le cas qui se présente actuellement po~ le représentant de 

la Nouve.lle-Zélande - nous n 'arri ·rerqns jamais à terminer nos travaux. 

M. SOLDATOV (Union ~es Républiques socialistes .. soviétiques) 

(interpretat_ion du russe) : Je.voudrais faire . encore une brève remar~ue 

pour que l~s membres du Conseil ~uissent avoir une idée très claire 

du po int ~e vue de la délégation soyiétique. 

Ma déJ.é_gation n'a jamai_s -~ormulé d'objections.- Si certains. membres 

du- Conseil ont des obje?tions à présente~ à son sujet, nous écoutons 

toujoursvolontiff,S ces remarques et donnons ensuite une répor..se.claire . 
et compréhensible a tous les. membres du Conseil .• 

Lorsque le Conseil aborde une q1.:.estion, les·_membres pro.cèdent è 

un examen r _éaliste de la .ques4ion, à un éc:1ange d.e vu.es, ce qui -est 

tout .à, fait natm·el. Les opinions émises, reflétant des intérêts 

différents, peuvent ~tre divergentes, ce qui est tout à, fai t; normal. 

Actuellement, il n'est pas question que la délégation soviétique 

craigne telle ou telle _ remar9.-.ie faite pa::."' une Autorité administrante; ·

en l'occurence la Nouvelle"."'Zélande. S.i la délégation soviétiq:ie formule 

des objections, ce n'est pas parce qu'elle- ne désire pal! que les obser

vations de l'Autorité ad.rninistrante :figurent à. 1.s. page 17, . puisqu I à cet -
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. . 
m~me, page 17 se trouvent fo.rinulées les observ--ations de la délégation 

' 
soviétique elle-même~• 

Il est maintenant question .de ~rocéduré et je me perme.ttrai de cit· 

un exemple. L 1av.t:r~ jour, àu à.ein du Comité de rédaction, Pune des 

délégations e 1>réi:;enté un document: de plus de quatre pagee: document 

qui contenait. des déclarations qui ·;ùlont je.n:ais été faites au Conseil 

de tutelle. Cette délégation insistait sur l'inse!'tion de ses re.i:larque, 

que le Comité de rédaction n'a pu accepter pour la simple raison que 

les déclarations n ' avaient pas été faites au cours d'une séance du 

Conseil de tutelle. 

Si noue ad.mettions l'idée d'insérer dans notre rapport des facteUl 

et des éléments qui n I ont jamais été présentés au cours des diacussioni 

du Conseil, notre rap~ort ne serait :pas le compte-rendu exact de ces 

discussions, mais le compte rendu erroné d'une discussion imaginaire. 

Le 1•eprésentant de l 1Austra·iie nous dit que noue devons :prése11ter 

un rapport i l 'Assembl ée générale et oeci est tout à fait exact. Je 

.suis moi-mième tout à fait d'avis que le rapport doit refléter exacteme: 

ce qui s'est passé au Conseil de tutelle lors de l'examen de telle 

ou telle question. 

Le représentant des Etat_s..;Unis -a tout à fait raison lorsqu'il dit 

que le rapport dot t ~tre véridique, mais,. en ce qui concerne la décla

ration du représentant de la Nouvelle-Zélande, cette déclaration n'a 

jamais été faite lors de la discussion au sein du- Conseil~ Pourquoi 

faudrait-il insérer maintenant une déclaration qui n'a pao été faite 

par le représentant de la Nouvelle-Zélande? 

Ouvrons-nous de nouveau la discussion du rapport de l'Autorité 

ad.ministrante dans le Samoa occidental? Si nous adoptons cette façon 

de procéder, je pense -1u'il faudre.ii:, alors vot,~:.- sur ce point~ 

En c~ qui conoa~e les propositions visant à insérer la déclaratior 

dÙ représentant d3 l& Ifouvelle- Zéle.nde dans la deuxième partie et non 

dans la première~ . je réserve, au nom de la dé:;.Ag:?i.tion soviétique, le 

droit de présentn· aujourd'hui ou demain, à, la pa~tie DT, pe.gè 17, aprc 

les remarques du représ~ntant de la Nouve~le-Zélande concern~nt le 

_service sanitail:'e, nos r,ropreo remarqueso Il ln<'! faudra, en effet, sou

ligner que les déclarati.ons de 1:.::1 6.élégation sv::• cet~J-::: question ont 

ét~ puisées uniqu~œent t'..S.ns les r er.seignene!'lts ë.o::més par le rapport dF 

l'Autorité adminietre.nt-:::e 

Demain, ,le, r"é:];:rés-::U;a;;it &e la NouveJ.:I.0-Zélo.:::J.e nous dira qu'il n 1 e:. 

pas d ' accord ave :.: la ciécJ.a4...ati_on du ·représente.nt d.e î. ru:'lion ·cl.es P.épub1·· 

~ocialiotes soviétiques~ 
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. -Je crois qu'il serait plus sage de ·rie pas ouv.2:'i-r de nouveau la 

discussion sur cette question. ~ aitur.ticn o.e fait ç_ui existe dans le 
, ' ' 

Territoire sous :tutelle de:vrait .être r eflétée de.ns 1.a: première partie d'. 

notre rapport, l'information étant -puisée dsns le r-apport de l'Autorité 

administrant~; nous ne .discuterions pas ainsi de la ·deuxième partie. 
' I l me semble que cett~ proposition est sage et :raisonnable. 

_. En ce -qui concene la proposition visant ·à rouvril:' le débat sur le 

rapport de l'Autorité ad.ministrante dans le Samoa occidental, cette 

proposition ne me semble .pas avoir un caraetère pratique pour le moment{ 

car nous manquons du temps nécesea ü·e à une telle discussion. 

I l semble que le représentant _de la Ilouvelle- Zél ande voudrait pr éct; 
> 

existe dans sous tutelle en ce qui 
f 

ser la situation qui le Territoire 

concerne cette question. Prenons le rapport administratif et insérons 

cette rectification dans la p:i:-emière partie qui présente la situatic-n 

existant dans le Territoire. On ne peut faire à nouveau ce qui a _été 

fait par le Conseil de tutelle et proposer un rapport composé de dé

clarations faites aprés les travaux du Conseil, ni inclure ces décla1•a:.. • 

tians dans le l'apport , puisqu ' elles n ' ont pas été présentées au cours 

deo débats. 

Je voudrais que le point de vue de la délégation soviétique soit 

bien clair à l ' esprit des membres du Conseil car on ne peut, en effet, 

fàtre de discrin::ination dans l ' examen de cette question. Si le Conseil

de tuteile décide d'insérer cette remarque du représentant de la Nouvel] 

Zélande, ma délégation se réserve le droit d ' insérer dans la d.euxièn:e , -

partie, immédiatement après l es remarques du représenrant de 'ra Nouvelle 

Zélande, ses propres remarques que nous présenterons d 1ailleurs verbale .. 

ment soit aujom.•d'hui, soit au cours de l a séance de demain~ 

Le PRESIDEf:1r ( interpretation de l'anglais) : Ser1r z-vous 

d 'eccord, Sir Carl Berendsen, sur l ' inse:;. .. tion dans le chapitre Ide 

1 1in:rormation concer nant l es services médicaux? 

Sir Carl BERENDSEN (Nouvelle-Zélande) (interpretation de 

·1 1 anglais) : Non, pas intégralement. Je ne désire pas créer de difficult{' 

inutiles su.- ce point. 

Je comprends parfaitement le point de vue du représentant de l'Union 

des Républiques socialistes soviétiques. Il a raison.de dire que je n 'ai 

pas réfuté point par point sa longue l iste de critiques et je vous -m ai 

donné la raisonr qu,; je ne vais pas :r·épéter
0 

-,• ,-

,-
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Ceux qui lirorit ce document· :.. 'et ·11 faut penser que les Sa.moans 

le 'liront aveo grand 1ntéi1:t - l orsqu ' ,ils arri\·eront à la Partie I., 

diront : "Nous aav<.;ns tous quelle est la situation géogi·aphiq1:,1e du 

pays . et son développement • historique; ·voyons ce que le Conseil a fe i t 

et dit. Il Et' i l est ' possible '<iu'·ils ne lisent jamais cette Partie I, 

dont parle le représentant .de l'Union des Républiques socialistes so

viétiques et dont je le ' remeréie,loraqu'il suggère l'insertion des 

remarques dana laQite· Partie. 

Je n'aime pas ce gem-e d ' observations, nais je l'ai acceptée 1)8.rce 

que mes collègues le· désiraient. 
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. On n9us a. demandé cl;'acceptet une- s:i:tuatl·orf qùi ··pehnettrai t . . 

à . ],' pn quelconque de- nos, coll~gu_es .de .-d ire . :· ·dè1.1ic·· et deux font . .. . ; . 

cinq,_ e_t .cela aerai-t extr~mem1:mt qéplor-ablè et ·.po;Jrrn).'t cont,inuer 

i l' i~i~1: .. · Nous ·_avons _<lé jà. pu _en juger: d ~ ailleur·s. 

Si de.telles o?aeryatJons -doivent ê'tre rèprodoites, noùs 

. s_erons • obligée de. répondre_· à chaçune d'elles ét de c;onfirmer que .. · • .· 

deux et deux font quatre, ce qui n_~ abr~geralt certainement pas 

. :pos •d iscussions~ 

To~t. ce .q,ue je de:rra.n.qe, c'est que nous fàfsions · imprimer, en 

,· · -- :~me temps g.ue les -observations du ~ëpréaentant dè Î 'Union sovié-

• __ : .. • • t .ique ,· les e:x:tr.ai te du ·rapport · soumis à notre . examen. .. . . . ' 

M~ GARREAU (France) _: J'avoue que_ j'ai vivement appréci1 

lé/ càr çi,ctè;e l~giqùe d() _ le. d6_monstréi.tion f'a~~e J?élr le représentant 

de l'Union sovié~ique • • 

Sn ·1ogiqUé a ab.outi à une menace.. Cette menac~, c.' est de 

reprendre l'examen du rapport sur le pv.m?a• Or, je, d_ois dire dès 

l'a bora que. je n l Y su:ts pc.s'. hostile d.u tout. Je suis pr~t à. 

reprehdre 1 1 exàmen _d~ tous· l _es rapports et .àr: p~~rsui v:re cet 

• examen· pendant ·deux ans _s'il 1~ ·faut. J'ai , tout 3:e temps nécessaire 

~t j'espèie :qu"e mes . collègues auront égal~ment _tout loisir de 

reprer.Jrl i~àéii niment la a·is~uss ion sur chacun ~es r apports . 

• Je suis , pa~ • c··onséquent;. ~ntièreIJ'l..é~t a ' a ccord avec le repré-. • 

• ientant de l 'Ùni~>n ~o\riétique pour es~imer pouvoir repre~are 

l'examen de tôuo les rapports. 

ce·c·i dit: ·1e. ·aiscussion de procéd~re et àe . p~i,~cipe qui se 
' pose · et qui a été fcrt b ien posée . par' le r ~présen~_s.nt de l 1Union 

soviétique m 1à:rr.ène à i·eveni.r sur la question de l'opportunité de 

la pa"t'tie II dee ro.pports. Elle· m'a toujours pn!t-1, à~~, ·non 
' . • ' • ""' 

.• seulement super:'lue, :mais. nuisible,. e.t cela pour la raison rr.eme 

, q~ 'elle aboùtit à une eimple a.bau~dité 0 . Cette absurdit/ consiste 

à. inclÛ:te dan·e • 1e rap~crt à { ' Assemb1.6e t~utes les observations 

si ·absurdes soient-éi.les _:· qt~i- ont été ·P~~~oncées . a:u· cours de 

nos_ séances, _et J?ieu sait ~:t -'nou~~a.voris ènte;d_u a~~ -ab~-urdités 

eu 'c~u:rs ae· nos débats ,. __ et ':~ous èn entendrons certes. de 
.,. . . . ,· 

nombreuses autreé. .. .. .. . . . . . 
: Dans l'e ·cid.s· présent~ j'estime, comme -~,a ~l:ppelé 'tout à 

.. . . . . , . . • . . : . . ~ •· .. : . . .. ' , . 
l~ heure le representant des Etats -Unis, que le representant de la , 

• • • : • • • ' f • - • • • -: • • • .·: • • 

·NoÙ'velle-·'7éln.nde a répondu d 'unè· façon générale aux observations 

formÙÎé~l "pn:; le -~eprésentant a~ \ ·,unio~ ··s;~ï"ét,i~~~. • Il _a décl1:.ré 

q_ii°e c'était· -~~ non-sens•. Et f~s~èrE: bie~ ·qu·e· le verbatim a enre-
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gistré cette parole :mémorable ·de Sir Carl Berendeen. 

Par conséquent, -ae· toute faqon, noua aurions le droit 

d 'insérer après chacune des ~obserw:tions formulées au su jet des 

Îles Samoa par le r eprésentant de l ·'Union soviét:\.que la remarque 

suivante : "Le représe·ntant ôè la Nouvelle - Zélande a ré-pondu que 

les observations faites par le r ep.résentant· dè l'Union soviétique 

étaient un non-·sens" . 

Le r epr ésonte.nt de l 1Union soviétiqne a rappelé qu'au cours 

des débats au sous- comité de rédaction, une questi on analogue 

• s 1était posée, question qui- se . posera à nouveau d'ailleurs lors 

de l'ex~:men par le Conseil des projets de rapports concernant 

le Cameroun et le Togo. 

Une délégation, et c ' est le. mienne, _a présenté une série 

de propositions d'insertion de paragraphes qui devaient suivre 

les paragraphes rapportant les observations f'orm.uléea par le 

représentant de l 'Union soviétique . 

Dès :maintenant, le r eprésentant de l ' Union ~oviétique nous 

a déclaré que ces insertions . étaient inadmissibles . Y.n vertu · de 
. . 

l a logique mê:me qu~il a ~nlfestée, je prop?serai, lorsque nos 
' ... . . 

rapports aè~ont soumis à la di scussion, et si le Conseil n'est 

pas d 1acc·ord p_our accepter les insertions proposé~s 1'-ar la délé

gation française , de nous référer aux verbatim de nos discu~sions 

et d'indiquer que , lors de la déclaration~nérale formulée par le 

représentant .de l'Union soviétique, j'ai déclaré que , je méprisais 

cetir'·.obâériatiônu .-~p~rce qu I elles étaient tellement partiales, 

tellement injustes ·et tellement absurdes que je n I estimtüa même 

pas nécessaire d'y répondre point par point • . . 

Cette déclaration, aussi formelle que celle pr ononcée 

l'autre jour par Sir Carl Bere~dsen, selon laquelle les observations . . . 

du représentant de l ' Union _soviétique étaient un non-sens, pourrait 

elle auesi_~tre.insérée dans la deuxième partie du l:. r apport et 

indiquer après chacune des observations du représentant de l'Union 

soviétique que je mépri~e cette _observation. 

Ce eera l ' un ou l'autr e ; mais ~i l'on veut se référer aux 

déclarations faites au cours des débats, qu'on se reporte alors 

aux verbatim au reoyen desquels nous pourrons rét_ablir exactement 

devant l'Assemblée la physionomie de no~ débats . 

Autrement et si . nous suivions .la formule soviétique, nous 

nous trouverions en nrésence dans la deuxième pa.rtio dùl0rapport 
I • 4 • 

d'une longue série d ' opservations non contrBlées qui sont des 
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af'firm'.l tiens pures et ei!rrplea, ebsolul'Qf.nit contrnit·es aux rée.li tés, • 

contraires · aux . irn'li.câ ticns·:fourniëa . pur ·1e . ~-~port de 'ii Auto;i té 

cho.rgée de l 'o.dzninis:t-:ration; coi1.ti-aires ·aux · indications formulées 

par le représentant :de . 1 1 nd1rrinj_stra tion respê:msable ~t ~ par consé-

__ quent, .qui . ne .sont fondées sür rien: a ' autre qu~ ia. v?.lonté de 

critiquer ep- de · se -li\/'."$!' à une besogne ·,ae· propagande auprès des 

. ·pop1.xlat-ions indigènes~ ·ceci est p~m:f.tement ctair -p6ur tout le 

monqe. 

Nous reconnaissons ce .. fa.i t que nous ne· poùvons pe.s empê'cher 

un membre du Conseil de déclarer dcs · choses inexactes~ de prononcer 

... _des ~ffir~tions qui.n'ont a ' autr-3 but · que de créer· ae l 'agita.tion, 

•· de ' jetE?r le trouble dans les es1)rits. Nous ne -pouvons" pas non plus, · 

; oi ·- le.·-~éuxième _partie: du rapport est naintenue ," èmp~cher ces 

affir.mat~ons· d'être reprodùites ·a~x fruis··aes· Nations ·unies et ' 

portées à la. connaissance des popv.lations intéressées. 

· Or, ceci est nuisible et je r.épète que j '~stime que toute 

lu .deuxième l)D.rtie àu rapport à l 'Assembléè devrait ~tr; purement 

et simplement supprimée. 

Ce.que no~s dem:~nde l'Assemblée en effet, c'est de faire 

connaÎt:;:-a les cGnclusions et les reconrmandations du Co:iseil de 

tutelleo Un point c'est tout. Si d'autres membres de l'Assemblée 

qui ne sîè&;t.~!l"t -:pa!3 au Conseil de t..:itel le désirent s'intéresser plus 

particuliè:re:.:,Jer:iï à ce ,1u1 a pu se dire au sein de notre Conseil · 

concer-r.anr lei'.: :Ües S,ïmon., ils· dis:pose~t . de ·tous les procès-verbaux 

de séanc➔~ at 0·.:it tout loisir de s'y référer .. Mais ·J'estime que -

le 1·ésun:<§ c;.u\_. èia.nn la pn.:::-tie 2, condcnz-~ nos èébats sous une :fo:::,ne 

particuliè:~ei'lf)1:!; tün·ssfe, ne rend absclu~nt pa.o compte âe l 'atmos;_ 

Cette partie est, pa~ conséquent, nuisible 

et Je prc-poze f01·.mellem.ent qu'on la sup-p:ci:::ne,, ne conservant g_ue les 

pa.~tie~ I et ~l . 

M. SOLDATOV• (Uai-:;n des Républiç_ues socialistes soviétiq_ues) 

(interp::c,§-t;atîon du ru9ce) : J 1aiD'.1.srais yrécise1.~ une fois ae plus 

Cj_ue la ôélégatic.,n de l'Union sov:iét:l.g:ue ne fo1.-..r.ule et n'a jam."'..is 

formulé ~ucune objection contrele fait que les membres au.Conseil 

fournissent une rép•::mse à des observation:: -présentées par la 

délégation soviétique~ 

Plus même, nous avons toujours a1)précié les précisions qui 

nous étaient fourn:i.es et lc3 1:tsitbres du Conseilmt pu en fa:!.re 

1 texpérience. au cours de la présente session., 

Do.ns le ca.s ~1résent et à l 'égcra de la proposition de la 
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Nouvelle-Zélande, j ' ai dit tout à fait clairement que la proposition 

.. qui nous est faite par· le représentant de la nouvelle-Zélande 

soulève une question de procédure, question sérieuse et qui pour

rait nous amener à une perte de temps t_rès considérable. 

Par conséquent, depuis le début, J'ai déclaré que les préci

sions que nous propose le représentant de la Nouvelle- Zéiande en 

ce qui concerne Jèsinformationsèontenues dans le rapport annuel sur 

le Territoire sous tutelle pourraient ~tre insérées dans la 

première partie du rapport. 

J'ai égalen:.ent it.diqu6; puiequo .. nouer:o.llons .exàminer là ·, 

_question,· co:rmnont il ?onvenàit d'établir riotre· rapport, ce qui 

risque de demander_ un temps considérable, étq jt'r J:tat-:fai t. surtout 

parce que Je ne désirais pas revenir sur les rapports âes Autorités 

chargées d 1adm5.nistration. 

Les déclarations de certains des membres du Conseil ont 

malheureuselllent manifesté une tendance à reprendre ces discussions~ 
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La déléga.t:l.ôn eoviétique n'à pàs de tE.llce intentions . t · llc 

aim:.rai t qu--- L Conseil dcicid,, ·d .. ne :pae r~ pr, ndr l' xnm n a. 
qu.st .one qui noüs f'.. rai nt p :· rdr b€au.c61:p d t mpe. Lez 1~ésultats 

de c - s disc,.e2ionc pourraient ~tre utiles, maie la pert€ d.o tempe 

serait t€llé qu ' -.:11€. n 0 justifierait -point l e s réeultats obt,.,nus. 

Puü::qu,: 10 re:préeentant de la Nouvelle - Zélande n'insiste pa.e 

non plue pour que ses remarques soient insérées dans la. d.uuxième 

partie; noue pourrione peut- ~trç convenir d.e l e s inclure dane l a 

première pa.rtL et t .-rminôr la discussion afin d-:.:: pouvoir pass,.,r 

aux autr~s questions concerr..ant l e rapport sur l o Samoa occidental. 

L0 com:l.té d.e rédaction de I2 m:,mbr-, e , qui r (,prée"rtt:.: toue L, e 

m-:,mbr•:; s du Coneeil de tut;;;ll~, a très longusm. nt étudié 1 ::. re.pport 

du Samoa o.ccidcntal.None avons passé :Pl us da .tempe st~t lui que eur 

n'inportc quol autre .car c ' était notre pr~micr rapport. Il ne s r~it 

c . rt:. s pa.e eonhai ta"DL., d:. paes :r at'.tant d; .. t ~mpe pour là .:..1.scue01on 

de c ,rn rapporte au Conseil . 

Le.PR.:SID':r-lT (int" rprétation de l'anglais) : J : voudrais 

dm:nandq,r au ;prés id, nt du comité d ". rédaction si c -: ~rac;.~aphe parti

Clll ; _ _;r a , ntrainé un0 longue discussion au· s e, . n du comité . 

M. LIN (Chine)(:.nt.rprétation d ·. 1 1anglais) : La questi on 

nei s' ;et pas poeé. au comité d.. rédaction. ·O.· lui- ci a paseé a.,:-ux jour

néoe t. di scuter la form·. d:z Cf:- rappo!'.'t . La q_u0stion ne s ' . st JJOsé . 

que lo1'sq1.1e l - r -l)~'Üs ntant de la 1rranc(J a propoeé ·:.:ne sérit.. de mo

d'..ficatiom: à insérvr dn.ns la d (-UXième f,D.rti E:· du proJ -- t d; rapport 

eur 1 ·3 Cam::roun cous adm.'nistration fra.nçaisL . 

,1 c , mome nt , le com:i.té a décidé a.,. laiss-, r le Cons ,il · fü tuklle 

décidé;r '1t'.i -m~m,: s:l. d ,; s additions :pouvais.ont ou non· ~tr incluIDSdans 

la . d{: uxièm~ parti-. . L1 comité d E; rédaction ::: ' t.,St borné aux obsërva

tione tirée e d,~ z compt( :-r,.mdue sténograph: q_ues . 

Le PR~SID~l'lT (int:rprétation de l'anglais): S·.:;:::>ait-H pos

eibJ ,, d'insérer c .:; la eous l a forms d I r:n,~· no~e <.:n b~a d ,. :pa.g.: ? 

. S~ r Carl BlŒENDSJ?N (Nouvell.s - Zélanfü) ( int01:'préœtj ◊n fü; 

l'angl ais) : Si cel a m-:·ttait Hn ù c r. débat, j e ecrais pr$'t à l ' ac

c :::pter, m:-.i s L~ cette EG1J.le cond.i tian. 

Mo SOLD/\TOV (Union d.cs Ré.publiq_ucs sociaLet_s i::ov i étiques ) 

(interpréta.tien du r use '.. ): D'acco1--d, rr.ais à 1à condition q;_~'"' la délé

gation eoviétiq_ue_ puiesc fairJ ·Qussi sGs r.~.arquee sous la f ormG 

d 'ann( x ..: s i:~ C<.:.tt ,..: !)8-g-.: . -.tlJliS av1:,nt. de tranc;:,c r C<-" tt: question, je 

. voudraie dir, qu' ::.1 mo s ~·mbl~rait préférobh. , pour le Conzcil ü t 

au:::i"zi pour lt s travaux future du comité dë rédaction, d .;, procéd(-r 

comn1,~ 110'.W l ' av:~c~:" prévu: insérer -les r1..Im'. ignemLnts dans la }.lrf: -
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tniè14

-., partie ·a.i,t :l:'.al?:P?-1:'~o Ceci eorait conforme au bon s eno autant 

qu ' à une bon.~e procédm;:e . Puisqu'il e'agit de donné0s d3 z~its, po~r-. . . . ·,· . . . . . . . 
quo:. no p~e lee . incorp9r, ,r de.ns _la l)rt:,mièrc Jlart:. 1:; du rappo::c·t et 

éviter ai{isi dionvri r Ufi-3 di;cus~ion sur la :rnanièrs de com:posGr la 
'. . . . . •'· 

. l 

éL wcième parti"1 du rappo::.•t ? 
. . ··.' . . . -. . : ' ~ 

k r eprés~nb .nt d.c la Wouvelle-ZélandG._ va inscrj_rè z . s obsor -

vation~ o~ . b~s de pag~. Le p -;pré ecntant d e:, l'Union Sov~6tiq_u( va e. n 

fa:~r ,_, autant . _Alors l e; rcpréet:.ntant d'-' 18: Nouvc l lE:_-Zélandc va vouloir 

fair.,, d ;; s ob e .. r,atione _eur l ~e obecrvation_~ de l'Union SovirJtique , qui 

en fera t, nouv ... au d (, même ., ut aïnei __ dc suite . Il_ faut tout dG mêm,3 

établ i r un ordr0· dans p.oe travunx Gt noue un t enir à cot o:.·dr~-. 

Sir Carl BERENDSEN (Nouvc, lle-Zélande) ( : nt.::.rprétution de 

l 'anglai s) : J,: r 1:t i r t; ma dernière, proposition .. Le r epréa,~ntant sovié

tiqite c. parfa.i tdn.<:,nt ;-.--a.:l Pon. · Nous. noue engage rions d.éi.ns un~ procédure 

lil.mpossïbl e , , 

Le PIŒSID~llT (Intt rprétation de l'anglais) : Cinq membres 

•. sont inscrits -pour. prond:r6 part aux débate . Ma,j_e l e r cprés::ntant d e 

la FrancD a proposé que 1 1 on . s-upprimc,; la dGv.xH,"lll~ partfo . ]~st- cs 

uno mot5.on form: lle; ? 

M. _GARlli'.'JIU (Franc '.' ) :· J e .voulaie eimplt.:mcnt d :;L'lD.nd _; r que 

ld! r61.,s ne eo_ient :pas r , nvE: rsés et préciser que .c e n' Gst pas moi 

qui ai :proposé d~ r spr, nà.r2- , 1 - cas échéant, 1 ' •;,, XC.Inc n du. rflpport, 

. mai e l e :r'q;>rés r.tant d.ë l'Union Soviétique . J r. m·: suie borné È.~ dir3 

que e 1il dé i?ir ai t g_uc, J.'on r0prs-nn0 1 1-.:: xa.mf n du rapport d~ l 'Union -

Soviétig_ue ., J'était prêt à le suiYre . ?-{a.is ce n ' est pas moi qui propos

de .re:pr 0ndre 1 ' .:xamen d'un rapport E> t d .:, p t1 rdre 6ncorb un moie .;n , _ 

vaines discussions . Il ne faut pae r enverser les rôles . 

· 10 Prn~SID!".flT .(intcrprétat1on de· l'anglais) : Vous av2z 

demandé la suppr.:ssion de l a d, tLX', èm.c' partie . S 1agit"- il d 1unc motion 

forin,,11'..- d 0 votre part ? 

M. H0OD (Australie) ( iri.ter:prétat ~.cn d (. 1 ·•0.nglait,) : Point 

d'ordre , MoneLu.r L Pré_eid<.nt • L' epsemblG du rapport a été soumis 
. .décïl,de au Cons ail pour approba tian. Par conséquent si le Conse1 r a. t.n sup-

primer un:. J;l8.rti!; , après :préeentati on par 1 .:, com.: té de r é cù:.ctiori, il 

e 'agit d' un-.::. g_uestion dû pr:l.ori té qui doj_ t. d. ' a l1ord Str0 t ::.·anché ~. par 

l e Conedl. 

Le PRESIDENT ( inte rprétati on d t; l'anglais) : Ma i s- si 1 1 on 

me prorcs& de supprimer que lque. o4ose: , il s'agit d'tm am:md:.mE-nt . J E' 

crois g_ue nous d-~vone _prcndr:.. 1.•ii., décision sur Ct: point, car ei la · 

motion l' .:::mports .:t a. -: r ,,ete dGS amund.s:.m'.?nts ne trouverait :pas de bas,,; 
# , . .. 

eur l a g_ue llf., s : . f :5.x0r . 
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Sir Alan ··BURNS. (Rè:.,àumé.:..Uni) ( :lntorprétat:ion dJ 1 1anglais); 
. • - ,, ., . . • "" . . ·" 

-Ce rapport nous _a ccrta:memont ote ·sou.m:i.s pour etre vote• Si g_uelq_u 1 \ .U1 

désire vot<:r contr-:: la deuxi.:èmo partis, il,s'agit d'un vote négatif 

q_ui s.' :,,· rapporte.· 

Le PRI:SIDEI'iT ( 1i:itcrpréta tton fü· ·1 1angla.is): A'J. point de 

vue d e la procéd1~r s ; ·je crois g_n 'uno motion formelle t"c-.nd.a-:1t à suppri;.. 

mer un.1 parti;;; du rapport c et un run:.ncf..:m' .. nt. 

M., RYCKMA}iS (Belgique ) ( int-.rp1 état ion dë l 'angl::tis): Il 

uppa.rtfondra aux m0m'bre ~ du Conseil de voter sur la dcuxièriô partie 

g_uand oll e s era miec au vot ., . 

Le Pill::SIDHIT' (:i.ntt, rpr6tation de l'ani:;lais) : J'ai d1:'n:al 

compr.sndrC? la déclc,.ration du r0prés1:.ntant dv la Fr[,,ncu , car je crois 

g_u 1 .•.l a d: mandé quo la dorwei Une partie soit supprimée;; • J .~ tÊche de 

l E.; lui d .nJD.ndt r, Illf1if tout l e monfü: m,. 1·6:;Jmd sauf 11.ü. 

Mo RYCKViA:NS (Belg:i.q_uc)(intGrprétu.tion de l'angla:'.s): Je 

!le proposa pae g_ur, cc t,tc d ;;)ll.Xièmc; parti,:; soit enp:primé{.; , m:1is je d c.,mm1d 

• à me s collègues de; votf., r contre; ce chal)i tr-5, s5_ noue ne pouvone pas 

nrrivèr i-~ un accord r;:.ü:onnalllc . 

Lo PR~SIDBNT (int~rprétation d~ l'anglnis): . J ~ ,oudraie 

urrivür n éclaircir c ,; po::.nt . J'ai bien tnt,mdu qu 'une moticn visait 

à f2.irc d :'.spe-.r,1,it-rG to:..l .:-u partie de la d<-uxiè:rnr:1 :partie d·,1. rapport. 

Mo G/'iRRI:AU (Fre,nco ): La question ne v~e_0 pas e::nLm-::.nt l e 

rapport g_u,; no:ts avons sousles yeux. C' est une· proposition fü, principe 

conc,~i·rn:mt la procédur e à suivre l)our lee rup!t)orts à l ' Ass.,r-Ll>lée . 

J 1 ·. sti m0 qu,1. r:n l!laintsnant c ctt~, purtiG II, l 'ord.onr.a21C( générale 

d ;.; noe r apports, noue noue 0xpOEons aux pl ue grand:,s d:lfficultés; et 

j'ai toujourg cstil::lé, 1)0ur m3. part, q_t'.e c ette :partiG était inutile ·et -

nuisible o J' é:n suis de plue en plue convaincu. C1 -2: st pouq_,)oi j e pose 

au Cons•..: il la question de princj_pe . Cc n I est donc pas un a.,,Kndem-:nt· à 

c c projet fü, ra:pport qui nous oet pré~·~mté par l e cor:lité d.: r .édaction 

au suje t do Se.moa, rr.ais c I est un vot,, • ds pl·i ncips sur la r:cnière dont 

nous d( vons adrcss~r de s rapportz ~l ' Assemblée . Ce vot0, nlore, 

jo·~.:ra :roc1r tous l L-s rapports à venir. 

Cetk è.&ux:;_èm,_ partL m2 :parait _injustifiable, elle n'a. aucun0 

•néc,;ssité ni m'0:::-i . r.Ùcune utilité. J e r épète qu' c.;lle cet m~n:. nocive , 

Gt vous V<êrr, z • .. +' •: xpér:l. enc :, que l e s pJ.ue grandes · diffic;_üté e surgi- _ 

ront du maintLm de cette partie, g_ui n e. sert à rien. En off·. t, l 'Ae~ 

·s0mblée n'e. J;US _bs so·.n de; connaj. tr<➔ ·1c s détaile ds nos discuesi ons 

intéri-:,urc s .Cs qui l ' intér,, se• , c ;:, ·eont nos résolutions, nou r s::cox::.-

• I!J3,nd.atiOE.s, nos conclueions. Pour nos débats, l ' Assemblée dispose, 

commC;. toutl , monds , d0e procè:::?- vcrbaux de séances. 

·'. 
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Lo pr:i.ncipal ù.ésavantage de cette ~-rti€ n c et qua, commb je 

l'ai dit to·,.t ci 1'1:ieur ,: , t,110 ne r end pae du tout l'atmosphère d.e 

noe eélinc r..;s . C 1 _,et ,u1_ ama.lgame d I obeervat::.ons fi~agm;c.ntair: ë , plu& 

ou :moi ne bü·n condcrn~é:: e. l'!os. réponsè,s, en géné.ral, no sont pae 

ajoutéoe attx 1}e.ri.'l.g.rapheë d e: s· cri tig_uee, alors g_ue , eur toue l eE -

pointe, d..: s réponecs ont été faites, sinon dircctem,'nt, mais d ~,me 

manière généralo. 



· rz/8 ·• T/PV. ·159 

·• -,:-:Pour :na pe.rt:, J'ai l'impression q_u•apri:s toutes les _ 

critiques · fôi"mulées des réponses· devraier.t figurer-~càr ces r éponses 

ont ét·é f'aites par les représentants des Administrations respon

sables., 

De plus~ cette .deuxième partie n'est même pas exacte parce 

qu r elle est fragmentaire, et ai elle . étai_.. plus . longue, i _l nous 

faudrait alors y annexe~ tous les verbatims, tous les procès-verbaux. 

Jè ntincrimine pas le Comité de rédaction car je•considère 

qu'il est impossible à un Comité 'né rédaction de rédiger convenable

ment cette deuxième partie et ' je suis ·certain ·que toua ceux de 

mes coliègues qut ont parti~ipé aux· travau..x de ~e .-Comité perte.gent 
' • . 

mon opinion, et sont convaincus qu 1ii n'était pas possible de faire 

mieux.· Mais nous devons constater que le · résultat est mauvais~ 

Ctest pourquoi, en toute logique, je propose au Conseil de prendre 

· la sage décision consistant à supprimer purement et oimpleUlellt 
la deuxième partie du rapport. 

CteBt là une proposition formelle de Ir.a part. Je ne sais 

pas si une majorité se prononcera en faveur de cette suppression 

• mais je' tiens · néanmoins à :formuler cette pr,oposi tion que je 
• . A 

considère comme une proposition de princi~e extremet1eDt importante. 

Si elle était rejettée, j'aurais néanmoins fo:::·mulé·· 

d'une faqon expresse mon sentiment sur l'oW>rtunité de trAintenir 

la ~auxième partie du rapport devant ~tre présenté à l'Assemblée 
générale. 

Le PRESIDENT (interprétation de lianglais) 

·une prol)osition vient d'être formulée, Ir.ais avant de la met ère . 

aux voix, je désirerais donner la parol~ au représentant de la 
:Belgiqu,e., 

~ RYCBMANS {Be'.!-gique)- : selon la proposition faite 

par le représentant de la N
0
uvelle~éla::tae·, il semble qu 1o~ doit se 

ao'!Wenir~ do deux choses~ta première ~et que le représentant de 

la Nouvelle,Zélande ne pouvait _pas prévoir, au ·n:.omant où certainea 

observations ont été faites, qu:elles figureraient dans le rapport. 

• Certainés observations peuvent ~tre e~tièrement erronées 
. . • . • . 

et quiconque lit 1' ensem1>le des débats, (!Uic_ong,u~ . e~mine. le rapport 

de la Puissance edminist:t·ante, ae re~d cotnpte 9-ue telle ou tollo 
affirn:ation ne cor~espond pas à la. réalité • . 
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. L6réqt~o:-i "·o.a;,.dj.t;çparoexample, que le Gguvernement de 

la NouYelle-Zé_land.e ~ .'a,. rien f~i t . pour attir'èr l es indigènes 

dans la !ie économique, . on_peut: en .lisant le rapport· se rendre 

• compte· que èe n'est p~a_ vrai •. 

Il était donc tout à fait inutile de répondre à une 

pareil~~ affirmation. Seulement, le jour· où cette·observation 

f~gure dans .un rappor-1; deeti_né à. l'Assemblée générale, sans que 

tout l'ensemble des dé.bats y soit · joint. e;; sans que le rapport 

de la Puissance administrante sur le Sa~a occidental y soit 

annexé., là la situation change du tout au tout .. 

Ce eera.it inadmissible et· les fonctionnaires qui travaillent 

au Samoa et les Samonx~~ eux--m~n:.es ne -pourraient pas comprendre 

quton laisse une pareille observation· paeaer sans la moindre 

contra.diction, comme si cjétait vrai . et que l'on s'inclinait 

devant l 'évidenc.e de cette/vérité. Alors que si Fon' y a pas 

répondu, c .1est prE$cisément parce que 1 tévidence de cette erreur 
. . 

étaii; tslle .quril n'était même -pas nécessaire d 1y répondre~ 

Mais iors~~e 1ton~ pas lu le rapport et que 1 1onn; pas 

suivi tout l'ensemble des débats, on ne peut pas se rendre 

compte à la lecture d~ cette seule observation qu'il atagit là 

d'une erreur évidenteo 

Le second point dont noua devons nous souvenir ctest 

que • je ne sais à la suite de quei hasard,' nous avons pri_s ·' 
1 thabitude ~'avoir ~e représentant spécial présent e.i~nµ lement 

à une pha.s0 .de notre discussion, ou plutôt avant notre discussione . . . . 
Il est dit- dans notre règlement intérieur que l ~/J resprésentant 

spécial du Territoire dont on considère le rapport peut être 

présent à tout~ :ï.a discus~ion du rapport,, sauf' à l'instant 

• où · 1 ' ori prend les conclusions_. 

Or, lors de la discuoaion des . rapporta annuels., cette année, 

les représentants spéciaux nént été présents que pendant une 

phase de . la discussion du ràpporto Ils n'ont 6té là que pour_ 

répondre à qes qv_eatio.ns et lorsque, · s01.is formé de questions, 

on leur faisait des observations, ils ont eu ftocca·sion d 1 y 

_répondre •. 
' . , . • ·-

?,Jais lorsque des observatH>na ont été. formulées • après 

le départ des représentants spécia.ux., ils n~ét.aient -plus là 

pour y rép6ndreo 

'Là, l e représentant de la. .Puiasance mandataire, -qui eet · 

membre du Conseil de tutelle, se trouve évid~mment 9-anf?. uns · _ 

àituation asoez faussé, · En ce sens qu'il est ici comme membre 
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du Copse!l et qu rE;in p rinci:pa; : i"l èst cha:r·gé ·d~ :juger l 1action 
. · I" .•• • l • • " 

de .1 .a Puissance administrante au meme titre ·que ses co_llegues. 

Celui qui è.oit être là :pour défendre .·le: rapporti :est le représentant 

spéci?-1• Or, le représenta.nt spécial n t'était pas · là pour 

répondre à toutes les oba~_~tions • 

• Il :me a embl~ que dans ce~ cond_itioD:s, ce serait une 

question de •":fair-play" élémentaire que . de perm3ttr·e .au . 
.. 

· représentant de ia Nouvelle-Zéland~ de .faire ins~:?:"er dans le 

rapport, à ia suite de certaines obcervations, les réponses 

qu tif a formulées à . nt i .!IIP?rte quel morœnt de la di~cuesion 

au sujet ·de telles ·affÜinations. 

• Dana ce cas, le repré~entan_t de l'UI3:ion sc~i-~t~que_.·pourrait 

dire, dans ces conditions, quîil va faire une contre-observation. 

Le repréeentaHt de la ll0uvelle-Zéla.nde pourrait alors· désirer 

faire une:·, nouvelle :réponse à cette contre-observation. 

Les observations et réponses se poursuivraient ainsi indéfiniment. 

Mais il faudra bien que cela cesse un jour. 

Je crois qu'il est admis dans tous les pays civilisés, . 

que c'est la défense qui aie dernier mot .. On ·attaque la 

Nouvelle-Zélande et il appartient au représentant de 1 'Union 

soviétique de libeller 1 1attaque et au représentant de la 

N0uvelle-Zélande dty répondre. Et le débat doit s!en tenir lào 

Maintenant, st11 n'est pas possible de se mettre dracco~:a. 

sur une formule de ce genre; .si le _représentant de l'U:nion eovié~ . . ~que 

n'est pas d'accord pour autoriser le représentant de la · . 

Nouvelle~Zélande a insérer à la suite de ses observations, la 

réponse qu'il estime devoir y faire, il n'y a alors ·qutune solution 

qui consiste à voter contre l'insertion ·de la deuxième partie · 

du ·rapport. 

Et c'est ce que je rue propose de faire pour ma parto 

Màis je ne crois pas quo le représentant de la France ait 

formulé sa proposition comme elle aurait dû 1 1être,car il ne 

• s'agit pas ici de supprimer quelque chose qui n'existé -pas. 

Po~r le mnment, il n'y a riene Le Comité de réè.action a proposé 

au C onseil d'adopter un rapport comprenant :tes..;cllç.pit.;eo I, 

II et III. Je propose que le moment .venu, nous _votions 

par division, c'est-à-dire que nous vqtions séparé~ent sur 

l'adoption ou le reJet ë..v · ote~i"tro+1Œypi.ï..t!l du chapitre II et 

sur l'adoption ou le rejet de chacune des résolutions proposées 

au chapitre III. 
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Telle serait la procédure que nous devrions sùiv.re,car 

i .l ne s'agÜ pas ~'éliminer quelque chose;puisqufil n 1y a rien. 

Un rapport nous a été proposé, il stagit da voi~ ce que nous 

acceptons ou rejetons dans ce rapport. 

M~ SAYIŒ (Etats-Unie d 1Amérique) (interprétation de 

l'anglais) : Il me semble tout à fait 1vident que nous 

-ptrenions la ~euxiè:me partie du ra~port comme pierre d'aèhoppement 

et je· pense que ,.l'on peut toujours trouver une pierre d 1achoppement 

- dans la deuxième partie de :tout rapport, si elle garde sa forme 

actuelle •• :Je crains que la rnajori té d'entre nous ne se rende 

maintenant compte qu'il est impossible de réaliser en pratique 
. . 

Vidée· de cette ·deuxième ·J?artieo 

r 

1 
( 

1 
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Je .:pênoe ·que le re1Jrésenta1i.i de l 1Ur'.ion soviétique a raison; 

si noüs ' incintenons l è deÜ.xiéme:pnrtie et si nous don..--ions c.u.x repré

·sentc.rits .- la possibilité /-o.u cours de . ic. d:l.scussicin, de '·-présenter 

des c.mendernents, il y nurn un grand nombre d 1runendements. Le Conseil 

. ·· se ' tr6uvet-c. b.lors à:cns ·une pbsitioI?, t!ès d.ifficileo 

D'nùtre · .. pnft, .ninsi que cela a déjà été d.it précédemment, il 

S'émble clc.ir qué lorsque, dnns lie.venir; nous élcboreror1s ··un rapport 

sî le Cl")nseil ·rnc.intient le principe qite - t.,utes les 'observations 

feites c.u cours des stades antérieurs de lu discussiort · à.oivènt être 

c.ut omatiqüement- inséré'es dens lo. deuxième p 'iil:t:·fl du rapp6rt, d •autres 

observations n I étL°.nt • pas nutorj_sées - il s I ensui vrc.· -presque inévi tn-, 

blement qùe pendnn_t lo. période d I exemèn du rapport; che.que. r eprésen- . 

te.nt spéckl· ou autre 'désireu .. x 'do 'trou._;.er ses obs erve:tions' :consignées 

dans lè. rcpport fera des centaines de rcmc.rquos. i.e résulte.t en aern 

que notro temps sore. gri.spillé et CJ.Ue nons rt'obtiendrons pns le genre 

,de l,:'c.p:port qui . pourrc.i t refléter f'uvor2..blement le trcvc.11 de ce Con-

soil, c.test:-à-dire un rapport ~onrumt le .. description exacte de lu 

s:ituc.tion dc.ns les Territoires sous tutelle, einsi" quo des aperçus re-
. . 

flitcnt l'opinion du Cqnseil qucnt eux mesures qui pourrnient .être _ . ' . 

prises afin d ' cméliorer_l'étet de chose existant. 

PGr conséquent, je suis persundé que nous serions bien cvisés 
, ' 

de renoncer à cet effort stérile, qui consiste à con~eryer ln partie 

II de . notre r ~pport· . . 

Il ~e semble qu'un re.pport logique devrni t -~_tr_e composé de deux 
.. - . ' 

pc.rt:S.es : une pnrtie trc.itcnt de générr..lités et déc_rivunt lu situation 
. · . . . . . . . . . . . ' . . 

dè.ns los Territoires; une seconde pnrti~ qui contiendrc.it ·1es conclu

sions· et les reco!llIIlllndntions. Le repport-iourrnit également comporter 

une c.~exe·, dnns .le.quelle certe.ins représentants pourrni ent, éventuel

lement, fcire paraître leur point de vue. 
. . . . f . - ' - . . . 

Po~ en revenir à lo. question de procédure, voici comment_ je lu 

conçois : dans le rapport que le Président du Comité de rédnction· pré

sente c.u Conseil, il y a l'équivclent d 1une r ésolution. Le Conseil· 

doit soit ndopter, soit rejeter ce rc.pport, que ce soi:t, dcns ln tote.-
: 1 , • . • • • ' 

li_té:: o~ c1nns certc.ines_ de ses . IJü.rties seulement. Je J)ense _que le vote 

devro.it porte~ de p~éférence sur~ chacune des parties 1, II et. rn. . ' . ' • . . . : : . . 
J'c.i pr.is bonne note également de la proposition faite par le re-

présentent de ln France. A mon avis, cette proposition _p 1est pas un 
. . ,. .. . . 

c.menc.lomont_, étant don.né q_u 'elle ne se limite :pc.s uniquement au rapport 

sur ' le Srunoc • 
• . ... 



Si J 'ni bien compris le représentent de J.a Frc.nce, so. proposition 

s ' étend ~u.x rap:riorts futurs; Elle~ un co.~nct~:re beaucoup plus génércJ. 

que ·ceJ.ui è. 1i.m simple um.endemeri.t, relc.tif à l'adoption du r e.pport sur le 
SE'mor, •. "· . 

IL'. p1·0:posi tion du repl'ésentc.nt de le. France me semble de nature 

à former une r ésolution séparée·, sur· J.rquelle nous devrons voter après . " ' . 
en cvoir · terminé o.vec· la résolution relative eu. rc~port _sur le Smnon. 

Par conséquent, du point de vue . de ia ~rocéd\ll'e; il. me sembl.e que 

.nous som.es Sl'.isis de deux résolution.s , • 

Votons d 1 c.bord aur J.o: résolution concerné.nt. le. rc.pport du So:moo 

do.ns son entier ou dcms chccu.."le de · ses pcrties. 

Lorsque ce point sera .terminé, nous enviscgerons la proposition 

française, qui, c men -avis, · .vc . bea.ucou:p .plu~ loin: qu'un c.mendement. 

Elle me sembl.e toucl1<:,r à un süjèt différent & celui de 1. 1 élabore.tian 
• I 

• des rc.pports futurs . 

M . . NOF.IEGÂ ·(Mexique) ( :interprétation de l 1espagnol) : J e 

regrett0 .be~ucoup, pow: mu part, que cet incident dÛ à une question 

de tex'i:,e - ie texte proposé pnr la. Nouvelle- Zélcnde et .l 1Union sovié-

tique - nous àit conduit à une situa.tian diffi0i..le et compliquée, 

qui intéresse toute l~ politique de -ce Consei l . 

r..~ méthode suggéré~ à la. base de lu proposition frc.nçaise tient 

compte d 1un bloc de six voixo Dans ces conditions, cutomctiquement, ce 

sont les Autorités chargées d I odrninistra. tion qui approuvent ou rejet

t ent le rcpport . 

Pur conséquent, pour(J.uoi les" re:présentn.nts de pays q_ui ne eo;1t pC'.S 

chargée d'udrnin istrQtion devra.ient-ils pnrticiper à ces débuts î Est-ce 

pour se voir débouter de toutes leurs tenta.tivea ? Veut- on condui:::·e 

le vot e dans cet te voie? 

S ' il en é:~e.it ninsi , , tout le travnil effectué pèr le Comité de 

r cidcction sere.it i'1U~ile .et toute pcrticipation à ce trcvaiJ. serait 

égclement inutile. 

• Pour Illll pc.rt, Je me suis rc.ngé p2rmi ceux qui ont lutté e.u Comité 

cle rédaction c.f in que .. fût reintenue la pnrtie II du rc.pport, c 1est- à

dire les observctions des membres du Conseil, Co f~isc.nt , nous nous 

sommes référés c.u r!l.:pport de- l 1c.n dèrn:ier, dc.ns lequel figuraj.t un 
·tel chupi tre~ 

Par exemple, en ce qui concerne le Ruc.ndc.-Urundi et la ·Nouvelle

Guinée, les conclusions r:.ù.optées pnr le toto.lité du Conseil, dcns un 

crc.nd esprit de l i béro.lisme, sont restées~ Les re:rncrq_ues formulé9s I?~:r 

les différents représentants ont été mentionnées , mais ceux- ci n'ont 

po.s été noll!Illés. 
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le l'OJlport. BU!' le Tcngnn;:r:i:"kn: f a i t 
obse1·vp.t~ons pr-éaontées.~:Pa.r .·les ·délégo.tions. 

état des 

Mc délégetion dEfoirè tro.v'c.Üle; au sein du ·éonseil. do.na un es

pri.t de cordialité. Elle dé~i:t;~ uuss.i • travuiller. de manière efficn-

ce et avec un grE:nd souci de response.bilité._ ::·-' . 

. Si vous .exc.minez_ ie ChC:P:i tre II à ù:, lumière de qes tendances, 

mon pnys ne peut présentir q~ 1une seulo observe.tian: nous estimons 

que .les ~e!l1arques ont_ leur rliison d 1être. •• 

En ce qui concerne··1.e Territoire du So.moê· occîdentb:1/nous 

avons pen~é qu I il vulai.t !11:i,eux trevc.iller sur la buse ·a.es candi-
.• · ' . . A 

tions et des recommandations elles-memes. 

Ceci dit, une des r,üsons pour lesq_uelles ·11 est indispensable 

de maintenir le. partie II du rnpport, rés-ide dr.ns 1 1 c.rtic;te· 100, q~i • 

dit que"I.e Conseil de t\.ltèlle présente cho.què -c.nnée à l 1Assemblée 

génériqe un rapport d 1_eneomble rmr .son c.ctivité • ·u" 

Connnent l)ourrons-nous -informer •ltAssemblée·génér~le de notre 

trc..veil si nous supprimons la deuxième po.:r•tïe· chi rapport ? 
. . . 

Je _voudr~üs savoir de.ns q_uel orgàne des fü:.tions Unies·, dans 

quel rc.pport de comit é iJ. n'existe pas un compte-~ehd.ù des obser-

. yc.tions. sr,~cic.les f:c.ites par les membres · sur 1e·s points en discus

sion. Je _ppurraie vous . ci•:~er des centaines de rapportsde· comités 

et _c).e . sous-comités dcns lesquels il : y -n un chapitre réfu.ervé ·uux dé

ylc.ru~ions po.rticulières des membres. 

Jf! prie le représentant de' 'l è. ·Fh:.nce ·a.e retirer·· sa _p!·op·osi tien~ 

A 1 1 égctr.d du conflit entre . là délégo.tion. de lc..• N~uvello-Zélunde 

et lo. délégn.tion de.l'Union soviétiquè,· m délége.tion estim~ que le 

·r~pp:o:t;t ~ppnrtient c.u Conseil 'et je pense què l e dél é•geti~n ·d~ la 

NÔuvelle-Zélo.nde o. le droit à.' insé1ier deris ·l a deuxième pc.rtie le 

tex~e qu'elle désire y voir figurer. 
. . . . . . . -

Les délégués ici :Préserfcs ·sont · des représentants responso.bles. 

Ils · so.uront se limiter de.na leurs observations • 

. Je :pense que l n : ;situe.tien est· clcire et le Càris~il peut perfc.i

tement accepter le texte de là NouveÙe-Zélru1de et' l 1 ins~r~; à l'en-
droit où celle-ci souhc.ite le voir figùrer. • 

Quo.nt à lu proposition d 1cili miner lu deuxième po.}:'.tie du re.pport, 
. . 

ma déiégation s1y oppose de lu iannière 1u·p1us énergique. 
. . 

Nous.- estimons- que le. forme ·de vote· pro~osëe _est un~_ t!.9mperie . 

·Nous devons repousser énergiquement unè telle sugçestione. 
' 
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.M. SOLDATC! (Union dès Répu·bitq1.tes aocialistes soviétiques) 
. - , 

Je sais que certains representants:, q_ui 

n'ont pas encore :parlé, déeirer.t prendre la pe,role. Je n 'i'!lsiste 

donc pas éur mon droit de pr~ndxe la :parole 'Gout de suite. 

M. GABREAU (France):- Je voudrais :préciser la port~a d.e 

ma :proposition. 
Le représentant de 1A Belgique a estim6 que ma proposition était 

:mal présentée. P-uisq_ue nous avons devant nous un projet de rapport, 

ce rapport n'ayant :pas 6-té voté ni ~me, sot:"!lis au vote, mn. propositio::i 

était prématurée •. 
Cependant, Je crois avoir expliqu~ ~ue j 1ai présenté ma proposi

tion avant l'examen .du projet de rapport sur le Samoa,parce que 
ai je pro:posais ·de supprtmor. la deuxième partie uni4uement d.cns le 

rapport que nous avons -sous les yeux,-un vote négatif ne Jouerait 

pne peur les autres rapDorts â venir. 

Le repr_ésentant d.es. Etats-Unis a p:n-faitement compris la portée 
générale de ll'.'B. proposition, que Je souhaitais voir soumise à un vote 

avant J.'eXll.Illen du rapport sur le SamOél.~ car 11 s'agtt d'un vote de 

procédure sur la manière dont nous ~evrions, à l'avenir, présenter 

nos rapports à lfAss~mbléo~ 

J 1ai entendu depuis les objectione du rep~ésentant du Me~ique. 
Je le prie tout d'abord de croire qu'il. ne se trouve pas là devant 

une ])ro:p.osition qu·i est a~sur~e à l'avance du vote collectif' des 
représentante des Puissances acùninistrantes. Je puis lui donuer 

1 rassurance que je n'ai ·consulté aucun de mes collègues avant de 

formuler ma: proposition. Celle-ci é:mune uniquement -de moi-mème. 

En effet; après avoir examiné le r apport que J'ai sous les yeux, 
et gardant le souvenir de ce qu r ont ~té les rapports précédeJJJr!IDnt 

envoyés à l'Assemblée, jYai pensé que cette deuxi~me partie de ·nos 

rapports ne pouvait pas être bien faite, pour l es raisons que Je vc~s 

ai données tout à _1 1heure ~t sur lesquelles je.n'estime :pas utile de 
revenir. 

Le re)?résentant du Mexique craint qu'en sv.ppr:!..mant • cette deuxième 
:partie de nos r apports l'Assemblée ne a-oit po.s tenue auffiaamment au 

. ·· ,. . 
coura.n~ de nos débats . 

Sur ce point, je ne. :partago :pris son avis, car nos d.ébats sont 

reprodu_1ts dans un grand nombre de :publications. La presse, égalel.û9nt, 
donne fr~quemment des compte-rendus de nos séances Enfin:, il y a lee 
:procès--verbaux, qui sont infiniement pl.us exacts que ce rapport condensé 

qui, je le ré1~to, 120 rend même :pas exactement la :physionomie de r.1os 
, 

seances. 
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Si l'o!l p~u.;."'à1t '.-.J'6-p&re1•-.à. 1runél.i1)rer cette d~ux:t'èir.e partie 

pour qu1éile èoit le ·niirôir'·' f:tt'l~iè· ·c1e· nos è.~~a"'c1;i, je n'aurais aucune 

objec:tion À. lai!i.",li~i-~ênir ïiails•:1ê rapport', mais • je crôie, en toute 

sincérité, qua nous ne r,arviendror.s jroua.is à ce résultèto · 
. t • ' . . '\.~ ' • . .\ : . ,. _. ' . . • . - . . . 

• • · • · Vcua avez vu tout a l ·heure, a :propos du rapport sur le Samoa, 

"<a•e:morcer une -disèussior( qui rieqùerâit ·de -d.eYenir intenilino.ble si 

-chacuri~··aea parties ·a'obstinait·:da~s sa façon de voir, ·car une obser

. • : • · vo.tion à.ppeller~Ù, une · c'on;cre-obaàr'\'"ation, ce·11e-ci· appeilerait une 

·autre contre-obsermtion ~t airtsi de suitèo ·_Et,apr'ès . tout; --1es deux 

parties ont peut-être raison. C_1eat b!en ce qui prouvé qu. t 11 est 

•1n1possible ·ae ·1 1établir d •une façon ·correcte et satis'raisa.nte pour 

-· ·tout · le mond.e. •• 

• Mais encore une fois, je . dsmande au représen.tarit . dÙ 11.ex:t.que è.e 

• croire· que ce n'est pas du 1tout· dans 1 1 inténtion de noyer les observa 

tions faites aù ·cours de nos discussions -que je pro:pose la suppression 

de la deuxième partie du rapport. .Mon but ·eat- de présenter ~ 1 '.Assem'" 

blée un document 'exact et, à mon avis, 'i'à deùxiome partie, telle 

qu'elle f'igu~ dans ce rapport - et, Je le ·' répète, je n 1incrimine 1 . 

nullement le C:omité de rédaction - n'est pas exacte parce qutelle 

ne -tend ni · i fatmosphère ni le:s points précis de nos discussions. 

Ou alors, il raudrait refaire entièrement la deuxième partie; mais . 

comm&nt la refaire ? Ce l'a ·impliquerait d 1 interminables ·discussions. 

Je sais que la question est très difficile et Je comprends que 

le ·représentant du .Mexique- s 1oppbse· à nia proposition pour les It:.iGcna 

qu'il . ·a données; mais Je :maintiens 1e·s miennes, que Je consià.'ère coinme 

valables. • 

• Néanmoins, je ·ne voudrais pas· allér à ltencontre du désir de toua 

ceux de 1r..es collègues qui ne pa:::tagent pas mon oenti:rnent ·sù.r l a deuxième 

partie. Si· vous le désirez,'Je proposerai, à titre de compr0mis, de 

passer à l'examen du rapport sur le Srunœ:; noùs verrons ce que cela. 

donnera, et je me· réserverai ensuite ae·· proposer au Président de mettre 

ma proposition:aucvo:Uc, màis cec"i ,après que nous aurons- terminé l'examèil . 

du rapport sur · le Samoa, qui sera tout ·de même üne pierre de touche 

et qui nous permettra de juger de la situation . . 

Ptir· consêqu:ent, Monsieur lé Président, je ne retire pus ma propo-

0 sition, mais je vous demàn.de de bien vouloir ·,en- ajourner i ·'exrunen 

et le vote ,éventuel après i'•exrunen et le votè sur le· ràp:port . sur le 

Samoa, contraire:ment .à. .ce·que- j 1ttvais proposé tout à 1theUre . 
.. 

• M. 'm:)OD;· (AÙàtr8:lie) . (i~terprétati~i~- d~- 1 •a~glals): Je . . .· .. . . .. - . . ' 
: •·. ~ . . . . . ;,, • . ., . •, . ~ , . 

• voudrais exprimer mon point de v:ue sur la proced.ureo Je pe~se qu'il 

vaut mieux ~oter sur le ·r~pport .pàr:a'.1;1~10~. • 
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·' • . •Le $SIŒNI'. ( inte~:pr.éte,tion è.e .. 1 1 angi<'.11s}: Je voudrais 

saisir 1• .. occasion ae clai"ifier .J.a situat,icn ·de :prccéclure. • . . . . . .. .. . . . . ' . .· 

, Un amendement a é:té-proposé par le . représentànt de la Nouvelle-·. . . . . . . . . ' . 
Zélande· • . 

Nous avQns entendu ensuite v~ motion form~lle qui visait à faire 

diapara1tre la deuxième ~artie de tous les : ra~ports. Certains repré

sentants croient :qu'il s'agit ~iune·.résolution séparée, . et ·1e représen

tant de la France , qui a pr6sen~è cette motion :foroo,lle, cr.oit qu1il 

1 1a présentée a'Vant que le Co:.1Seil-n t6tudie le rllpport sur. .le rap'port 

sur le Samoa .. 
Ainsi .que je vois les choses, la motion présentée par le repré~ 

sentant de la France, bien qu 9il ait dit qu'elle s 1a:pplique à toua les 

autres rapports, sera appliquée en particulier au rapport actuellement 

à 1 1 étude. A quoi, par. conséquent, abou~i t cette motio~ . ?. • Qu I elle 

s'applique à tous les :rapports, ou à un rapport pris 1nd1T1duellement, 

cette mesure serait tellement radicale qu'elle supprimerait toute 

une partie du ·rapport. S1 cette motion-était -adoptée , il n'y aurait 

.plus lieu de ~rendre une décisio~ au · sujet de l'en:endement proposé~ 

Par conséquent, suivant toutes les règles de la logique, c'est 

cette .question qui devrait 'être décidée tout d'abord, ·.et, en confôr

m1té avec les rigleiil~nts intérieurs, toute motion qui-vise .à f'aire 

dispara1tre une partie d 1une résolution, consiste un amendement. 

C' est pour cette raison que J'ai dit que c'était :Un amendement. 

Il ~ . semble donc pas qu_t il .serait · pr~.tique de voter sur le projet 

de _r apport ~vant d ' avoir mis aux voix la motion rormelle du représen

tant de la France, pour l a simple -r aison que si nous adoptons la 

deuxi?:,me ;p.;i.rtie du rapport sur le Srunoa oécidental, .là ;question se 

résoudrait automatiquement puisquë le Conseil désirerait alors con
serv~r la deuxième partie du rapport, tout au moina en ce q111 concerne 

-ce rapport particulier_. 

Il me sem~le par "C cna6quent que ; la motion- du . représentant; de la 

-France, si celu1..c1 la maintient, ·devrait: être ,soumise au Conseil 
avent que noue ne diacµtions la deuxième partie' du ràpport ~ur le 

Samoa. 

Qmind le Conseil a décid6 de constituer ùn C.oroité.· ~lènier du 

•. Conseil _de tutelle, il avait é·t'é admis d'avance_ que ce Comité ayant 

toµa les membres du Consei1 représenté.a dant,jon sein; épargnerait 

beauco~p de temps au Conseil pour la discussion üe •1à forme et du conte

n~ de _ce re.pport! ~is il. me para'lt main:tenant ,que, non seulelllent le 
. • • . ·,A • • • 

contenu du rappor.~, mais sa fome meme, dçit f~ire l 1 objet d' un nouvel . .. ·. . . . . . . . . .. . . . 
examen. C' est resrc·~table., mais je ne vois :pas comment nous pouvons 

sortir de cette impasse si le ;e:pr6sent~t de l~ France' ret.ira sa 

motion ou si l'on ne vote pas d 1abord aur cette motion. 
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M. RYCI<l'I.A!IS (Bàlciqt1e) ( interprétation de 1 'anclaia) : 

J·e c1•ois q_ue la procédure ne pourra:l.t pas être edoptée sous ce~te 

:forme. 

Su•::,posez que l'on vote sur la proposition française visant à 

sup:9rimer la deuxi?me Pc:rtieo Si elle n'est pas ado·otfe, la deuxj_è.JJ3 

·qartie sera Il!D.intem1e. Lorsque nous discutere,ns cette :parti6, Sir 

Carl Berendsen y introduira un e..n:endement. Si son amendarr:ent eet re

jeté , il nous restera tou,1cu_rs à voter sur la deuxiPme -part::e" Si 

cette yartie était elle-même rejetée, nous nous trouverions en prése~ce 

de deux votes contradictoires. 

La motion de M. Garreau n'en est pas une, puisque nous n'avons 

pa,s de deuxièn::e partie; en fait, noue n 1a-ç-ons rien .. Le Sous-Comité a 

soumis une p:::-oposi tion çi.u Çonseil; c ' .est sur cette ·proposition que nous 

avons ù nous prononcer. Toute . part~e de cette proposition qùi obtient 

un vote majo=r~_taire est adoptée; tout partie qui n'obtient pas un vote 

majoritaire est rejetée et par conséquent supprimée, sans qu'il soit 

nécessnire de procéder à un ,rote dans ce sens. 

Je sui s tout à fait d'accord avec la déclaration que vient de 

faire le représentant du Msxique et je propose que nous procédions au 

vote, sous la forme qu' i l _ a indi~uée, et de poursuivre l'étude du 

rapport. 

Le PRESID:ïi:Tu"T ( interprétation de l'anglais) : . • Ce rapport 

nouo a é té pr ésenM conm:e un tout et comn:e 1 1a ·dit le re7résentant 

des Etats-Un:i.s il s'agit d'une résolution. 

J I ai demvndé s I il y ava:!. t un a.tnendement et J'ai procédé en accep- -

tant le fait que, si d'autres propositions étaient présentées , nous 

9asserions au vote suivant la procédure normale~ 

Si la motion du repr ésentant de la France est adoptée, la deu

xième partje ne sera pas mise aux voix. Dans le cas contraire, cette 

9~~tie sera soumise au vote, :mai s le Conseil sera toujours libre de 

la rejeter. Je crois que c'est là la procédure correcte. Sinon, je 

dovra:i.B demander au représentant de la France s'il retîre sa motion. 

Ainsi que je 1 1ai di t, en faisant cette proposition, le représen

t ant de la France a dit qu'elle était appliceble à tous les r apports 

et je sugg:re donc qu'elle s'applique au rap, ort que nous examinons 

en ce moment. 

Sir Alan l3URNS . (Royaume-Uni) ( interpr étation de · l I anglais) : 

Ce qu'a dit notre collègue de la France. concerne non seulement le 

rap"9ort actuel, mais éga.lement celui sur l _e Togo et sur l e Cel!leroun. 
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Est-il normàl que noua pi'enions une résolution our d.cs e.ffo.ires 

qui ne s ont pas soumises au Conseil? 

Le PRESIDENT .(inte:rprJtatfon de: l 1anglais) : Non. Mais 

l e r0pr0aentant de la France a dit qus c'était là une. question de 

princi:Je. A mon tour, je . vous d;i.s que le r aprort que noua exe:n.inona 

ost un de ceux auq_uebs 1a pp1ique cette résolution. Je ne voie pae 

co)Jl.ment noua pourrions prendre une résolution, apr3s avoir étudié le 

re:,port • . 

Je voudrais avoir l'avis du représenta.nt de la France à ce sujet. 

M. GARTIEAU·(France) : 
dit 

J'ai déjà tout. à l 1heure que pour 

eatisfaJ.re dans la ?œanre du r-,oasible aux obser:vatj,ons formulées pc.r 

le .rep11 ésentant du Mexique,· j'étais dispoe,é à dunander 1 'ajournem,mt 

. du vote sur ma proposition. -

Si · vous désirez que la situation s0it plus claire, je· retirerai 

momentanément ma. proposition et nous :pourrons poursuivre l'examen du 

ra9port. Nous verrons alors ce que donneront la discussion et le vote 

sur le o.e,1xi0ree partie d.e ce rapport. 

• Pour ma: part, ·ot par princ i~)e , je voterai contre ce:tte deuxième 

pert)_e1 parce quo je l'estime inévitablement D1.aJ. faite~ Ca disant, 

je n'incri:nine par le Comité de rédaction. Il ne peut ,as condenser, 
en tro:ts ou quatre p2ges,une longue délibération et choisir un certain 

nombre d'observations, sans mentionner lee autres. Il est impossible 

d'aboutir à un document convenable. 
\ 

C'est donc pour une question de principe,et sans tenir compte 

des détails de cette deuxième partie du rapport, que je serai obl igé 

de voter contre. 

Lorsqve tous les membres du Conseil se seront rendus compte de la 

justesse de mes observations et auront constaté par eux-nêmes combien ·, 

il est mateSr:tellement illl]?ossible de rédiger .une deuxi!,ree partie conve

nable-, alors je. ne réserve do présenter à n ouveau ma r ésolution, qui, 

je le rép::te-, è. un caract,\ ré d'ordre clnéral, un c~ract0.re de procédure. 

Je retire donc iœ .. :proposition,.· en me réservant do la p:résontor 

à nouveau au :C~ons·eil, lorsque not1s au:rons terminé l."e:xenten· du rapport 

sur le 'Se.moa occidental. · 

Le PRESIDENT (inter~rétation de l'anglais) Ce que vient 

de dire le représel'1tent de la F·rance peut se ::ré.sumer comme .suit : il 

orésentera une résolution générale visant à su;?primer la deuxF n:e partie 

dens tot1s les ra::,porbs , à . l.'e:xce:~1tion - pour +e moment - du rapport 
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,Je ne suis pas d'accord avec èot·l;o procédure, ma:!.s füms un bt'.t 

d'a:nll:i.cati on irui1édiate, je considèra la rroposition conr.n-3 reti:-ée. 

Il ne reste, à 1 'heure. actuelle, ç_u 1une seule motion devant le 

Conseil; c 1est la p1•oposition du rcrpr ésentant de la Nouvelle-Zélanè.e 

visant à insérer un paragrapho à la pags 17. 

H. SOLDATCJV (Union des Républiques socialistes sovi éti ques) 

(inter:_:,rétction clu rus8e) ; Point d'ord1.·e, Mor.sieur le P:rés:iden.t. 

Lo représentant de la France a -t-il oui ou non retiré sa propo

sition ? S'il ne l_'a pee fait, noue devons 1 1e~am:tner. 

Je vo~draiB que ce ?oint soit précisé. 

Le PRESI DI::rJT • ( j_nterpr étation d~ 1 1 anglais) : Le . représen

tant d~ la F.:.·ance a ret~.rz sa proposition, meis rien de l 1empG°che 

de la s ot1:met ·'.; :i.•a à r.ouveau, plus ta::..•d. 

Pu~.e-:-je der:in.:;.:,i-3r au rsp:::-ésentant de la ifouvelle-Zélande de nous 

dom.1er lectu::."e du tex·c,, qu'il propose d I insérer ? 

Si r Carl BEREHDSEN (Nouvelle-Zélande) (internrétation de 

l 1anc;la1 s) : Le Sec1·étariat est en pose~ssion de me. l)ro:position. 

Ce1·tnines difficultés semblent résu:ï. ter de 1 1 écriture, qui n I est 

d. te :LlJ.~:iurs :ras l a mienne a 

"Le repr é sentant de l'Autorité admi nistrante a déclaré que, 

bien qua les médeci ns ne soient pas formés dans le Territoire, 

l'administration souscrit à l'entretien de· l'école médicale à 

Sot1va, où des San:.oans eont actuellement à 1 'entra1 nement. Il 

';Jades infirmières, des assi stants de laboratoire, des clentis- , 

tes et autre personnel médical qui suivent un entraînement à \ 

Ap~ia même . L'obstétrique est ensei gnée aux infirmières et fait 

pe:::-tie de leur entraînement général. Chaque h$pital de district, 

chaque dispensai re est en vérité une petite clinique. Le princi

pal hbpi t al de Appi a est sous la direction d'une sage-femn:.e néo .. '\.._ 

z6landaise et d 1un :médecin européen. " 

M. HOOD (Australie) ( i nterprétaticn de l'anglais) : Je 

recret te de devoir faire des r éserves quant à l'aspect du probl~me. 
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J 1ai écouté l 1argurcentation géné:cale concerrnmt J.a d3uxfr::-.e 

p[>rtie du ral:l};'Ort et· je déve.lop:;_-;erai le point de ma 11.élége.tion à c~t 

écard lorsque le m.::>n:ent sera venu, mais J 1aimerais savoir quelle se~:-a 

not~·e :position au cas où lfaniendement de la Nouvelle- Z-élo.nde était 

ado:·~té. 
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J uo(lutà quel è.egJ.~é le Coru:;eU pourra-t-il enm>ite retirer la 

deuxième partie dnno son ensenble? 

Le PRESIDENr (interprétation)do l'anglais) : Ce cerait évid.en:man .. _ 

une oituation ridicule. Le Conceil ect libre de voter d'une façon ou de 

1 1autreo Leo roprocent~nts qui ne seraient pac ataccorà avec ce que je . 

, die de la cituation de procédure et qui décireraient encore voi::.." dü:pa.-

raître .:la partie II, oe trouveraient en présence du problème ouivant. : 

il faut que l'areendement so5.t tnoéré, mais que le texte dic;pera:i.oso. 

Mo SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) (interpratation de l'anglaio) : 

Je voulais dire cem:::!.blcment la même chose. Je ne vo:is aucune ra:ï.son 

pour que le reprécentant de 1 1Auotralie ne puisce pas voter pour cet 

ariendemont s t il ectime que cela amél:ior·e la part.ie II~ Il décire q11e la 

deuxième partie soit com:po:::ée de la meill eure manière posoible, bien qu 1 i:' 

désir e en même tempe qu' elle soit él1minée/ 

M. GARREAU (France) : J'ai déjà répondu, pour ma part, à 

l 1 objection formulée- par le reprécentant de l 'Australie. J'ai dit que 

je voterais c_ontre k deuxiè~e partie, si améliorée fût-elle, parce 

qu'elle ne sera JN11..ais améliorée au point que je puisse la considérer 

coinme caticfaicante et comme r endent un compte e~::.act des débats de 

notre Conseil. 

Je suie donc prêt à voter l'amendement proposé par le représentant 

de la Not~velle-Zélande, maie le vote de cet a11endement ne signifierait 

pas que je suis satisfait de la deuxième partie. J'ai déclaré que je 

voteraic contre la deuxième partie . J e suie donc parfait ement à l 1aiè0 

pour voter .tel ou tel amendement, car finalement je voterai contre toute 

la den:x.ième partie, en hloc, pour les. raisons de principe que j 1ai 

données tout à l'heure. 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du rusce) : Avant de voter, je voudrais fournir un 

rcnse:i.gnement si.;r ce qui s'est dérouJ.é, à raon avic, au Co."llité de rédac

tion lo~sque nous avono voté la deux1ème pertio . 

Lorsque o ' est posé au Comité de rédaction la queotion de la deuxième 

par tie, il fut décidé que la deuxième partie serait élaborée par le 

Secrétariat, et qurelle com~ndrait les remarques qui ont été formulées 

au sein du ConGeil et contre l ' inclucion desquelles,danc la deuxième 

partie, les membre□ du Conseil ne formul~ient pas d1objection. 
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Le Secrétariat c'eut cerv-1 â~s procèo-verbnux àu Ccnceil pour 

int,roô.ui!'e dans 1.n ëleuY..ième :partie les r enle:::·qyos tollco qv' elles se 

préaenteht m~intenarit. Le Com:i.té de rédaction n ' a :pao modifié un 

oeuJ. mot dans la deuxième partièo Il ne s'est.imeit .:pao habiJ.ité à 

modifier· cett,e deuxième partie ·puicqu 'elle doit ref'lé~;er ce qul o 1eoê; 

déroulé aii sein du Conceil. Il est par conséquent· tout à fo.it n::i.tu:::-01 

et. éY:lden-t ·que ·1ec reine.rg_i.les qui ·sont incorpo:réos dan::; la deuxièffie 

partie et qui ont été faitèo :par les r~présentarrts fieurent dans le 

texte üu _Secrétariat . Le Comité de rédaction avait décidé que tel 

ou tel membre du èonseil )?ourrait introduire · certaino amendernento 

préci::iont, - je dis biez:i précisant - telle ou telle idée, mois qu'j.l 

ne :pouvait 1;,'agir, en toyt' en:: , ce modifier, de quelque :manière que 

ce toit, le contenu de cea ro:00,:::.•quoc. . . 
Autant quo je le. sache, aucun ·:.4 eprésentant n'a J;)réeenté d'amen-

dementa à la deuxième ~artie. En tout cas, la délégation de l'Union 

sovîétlgue n ' en a présenté' aucun et elle e accerité la deuxième :partie 

telle .. qu'elle a été élaborée :par le Secrétarjat. Voilà le premier 

point, que je voulaic préc:!oer devant. le Conseil. 

On ·pose ,maintenant, - et c'est le deuxième facteur - la qu_eotion 

d'inclure dans la deuxième part1.e · deo ·remarques qui n'ont pno été 

faites au cein du Conseil. Lo repréeentant de .la Belgique a prio 

la !)6role pour déclarer qü'fi est tout a fait naturel de permettre 

à la Nouvelle-Zélande ' de faire ces observationc. Mais alors, devant , 
qu_e1le oituat1on nous trouvons-nous î 

Lè reDréoe~tant de 1a· Bélgique ·nouü dit q~e, selon toutes·les 
. . 

notione de la c1v11:!sat1on, le -représent~nt de la- Nouvelle -Zélande 

a èèrtainement ce droit. Mais pourquoi la civ:Ilisation doit-elle 

être invoquée de telle ruanière que l' on retire à la délégation 

soviétique le droit de répondre à telle ou telle nouvelle remarque 

fuite par la délégation d0 la Nouvelle-Zélande en réponse à des 

remarques q_ue nous avons~. noub, ·e:x:p:riméeo aU se:in du ~onoeil ? 

La. délé~ation soviétique, en Comité de rédaction, n ' ~ présenté 

aucune modification aux remarques qui ~urent incorporéeo en oon nom 

à. la deuxième partie par _ le Socr6tar:!at. La délégation ooviétique 

estimait que cela était jucte, car la deu::ci.ème partie doit refléter 

-en effet la manière dont les dé'be.ts se sont déroulés au Conseil. La 

dulégation .co:7:tétique ectime erroné d'adopter maintènant une règle 

nouvelle, additionnelle et discrimine.toire, qui donnerait à d'autres 

délégations le droit d ' inclure leurs re~.arques dans la deuxième partie 

du rapport, en interdisant à la délégation ooviétique en particulier 

d 1y répondre. 
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J'estime ~ue c ' est là un procédé erroné et je récerve le droit èe 

la délégation de l'Union soviétique à inclure de telles remarques dans le 

deuxième partie après l'acceptation des remarques que le reprénenta~t de 

la Nouvelle-Zélande ect:tmera utiles et nécessaireso Mon pays a le droit 

d'insister à ce sujet au sein du Conseil. 

Mo R'.i'CKMANS (Belgique) : Je ne sais oi je me ouio mal exprimé: 

ou oi je me. cuio exprimé d'une façon peu claireo Je n ' ai jamaio dit 

que dans un paye civilisé: la Nouvello--Zélande devait avoir le derni er 

mot~ J'ai dit que, dans toute 1 1Europe, dans toutes les juridictions 

pénales des pays civilicéc, c'était l'accusé qui avait le dernier mot. 

Or, dan::: le Cfü.l pré cent, c.' est le représentant de l'Union soviétique 

qui se feit ·1 1accusateur et le repréoentant de la Nomrelle-Zélande qui 

est accuné et qui répond à l 1accm:iation. 

Mo SOLDATOV (Union des Républiques socialisteo soviétiques) 

(interprétation du russe) : La délégation de l 'Union soviétique nta 

jamaio pr:is le rôle d ' accunateur au Conceil de tutelle et nous protec

tons contre une telle asoertion. 

M. RYCKMANS (Belgique) : Le représentant de 1 1Union ooviéti1ue 

dit qu'après les oooervations du représentant de la Nouvelle-Zél ande, 

il a le droit de faire une réplique. A quoi le repréoentant de la 

Nouvelle-Zélande aura le droit de faire une contre- réplique. 

La seule chose que J ' ai affirmée, et je crois que tout le monde oera 

d'accord la-deosuo, c'est qu'il doit être bien entendu que le dernier 

mot revient ~u représentant de la Nouvelle-Zélande. 8 111 n ' en est pao 

ainsi , je me verrai pour ma part obligé de voter contre l'insertion de 

la deuxième partie, puisque je conctate qu 1il n 1y a p~s moyen d 1eri 

sortir. 

Le PRESIDENT (interprétation de 1 1anglaio) : Je crois que le 

représentant de llUnion soviétique a raison de di:t•e qu ' il n 1y a pa.o ici 

un accusateur public ou un défendeur. Main je ne peux pas empêcher le 

représentant de la Belgique d'exprimer son centiment, s'il estime que 

la Nouvelle-Zélande De trouve dans la pos ition d ' un accuoé. 

Mo LIN (Prés ident du Comi'té de rédaction chargé des Rapports 

annuels) (interprétation de l ' anglais) : Le Comité de rédaction a passé 

deux jouro et demi à diccuter la forme de ce rapport. Finalement, aucune 

propos ition n 1a été acceptée$ 
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En ma qualité de Président, j 1h1 présenté une inter prétation de 

ln pro~édure acceptée l'am1ée dernière. ·chaque :i."àpport devait contenir 

troic . parties : 

La premlère partie eGt _un réo.uraé deo faits, deo conditions de 

vie dans le Territoire sous tutelle; 

La deuxième partie relate les observations préaentées par les 

membreo du Conseil au cours de la discussion au · sein du Conoeila J 1ai 

modifié -~9la en disant que certaines de ces observations pourraient 

être insérét;)s avec les observatio_ns présentées par des groupes dé 

membres, ou même avec les observations du Conseil dans son ensemble • 
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La troisième page comprer..èait les 0cnclvsiona et les o"~)s0rvt

Les membres du Comité se sont enten<lus r,u.-r ce :pointo 

La question actuc1::e ne constitue pas un a:nend.ement proposé par 

le repréaer.tant de la Nouvelle- Zélande,, Ce QUe nous mettons &u vot.e: 

c'est la question de savoir si un men:brs quelcon:;;_ue du Conseil, repré

sentant une Autorité ad.ministrante ou représentant une Puissance non

administrante, peut ajouter de nouvelles observations à l a deuxiè~ ~ 

partie .du rapporto En effet, le Corc,ité n'a pss voté sur les observa.-

tions 1ndivid.uelles de la deuxième pa:-::-tie . Il n ' est êi°onc pas nécessa:· 

que J.e Co:iseil vote sur l ' insertion de ces observations clans cette 

Partie II. 

La question, en fait, est .la suivante: Un ~~mbre quelconque, au 

sein du Conseil, peut-il présenter des observations additionnelles à 

la partie II du rapport? 

Le PRESIDENT (interp:retation de l'anglais) : Je ne voudrais 

pas soU!llettre cette question de principe au Conseil au cours d'un nou:. 

è..ébato 

Ma premièro réaction a été la suivante : S.i les citations pro

viennent du rapport lui-mgme et. ont, par conBéquent, déja été soumise, 

au Conseil, elles ne constituent pas une natièz•e nouvelle t. introduir< 

dans le rapport, après la conclusion du débato C'était là l'obse1~vati1 

que j ' avais :faite et c'était la raison pour la,;_ilelle J 'ai permis gÙ'o, 

la soumette à un voteo 

La question de savoir si les membres QU Co~seil désirent ajouter 

cette partie au projet du rapport est entièrement entre les mains du 

Oonseilo Ains i que je l 1ai dit , si le représentant de l'Union d.es Rép' 

bliques socialistes soviéti-1ues veut faire une proposition similaire 

pour en faire un aniendement, je la mettrai égalemf)nt au voteo Si 1 1a

nendement proposé par 1~ représentant de la Nouvelle- Zélande est tou

jours présent à la mémoire des meztbres du Conseil, je demanderai que 

ceux qui sont en sa faveur lèvent la maino 

M. SOLDATOV (Union des Républiqu·es socialis·i;es soviétiques) 

(interpretation du ~usse) : Motion d ' ordre, Monsieur le Président. 

I l semble qu'on établisse ainsi une prati que discriminatoil·e, qui . 

jusqu 1B, présent n ' a pas encore été prise envers la délégation soviéti g 

au sein du Conseil de . tutelle, sux ls. question d'insertion de remarqu· 

dans l e, Partie II du rapport du Conse il sur les rapports annuels, clest 

à PAssemblée Généraleo Il y a là une infraction au réglement intérieu. 
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et à taus les Iîl'."incipes de travail du Conseil de tutelle. 

J'attire l'attention des .t:Je.!:lbres du Conseil sur -ce poi!'lt et j resti 

que la responsabilité de cet état de choses va leur incomber, puisc.:,u'1 

vont consentir à cette infraction aux :réglements et usases du Conseil 

de tutelle et da l 10rganisation des N,;;;tions Unies~ . 

Je voudrais qu'au moment de voter les reembres du Conseil n'oublier 

pas la déclaration que je fais actuellement . On ne peut, en effet, 

adopter~pour le travail du Conseil de tutelle, des récles sans fon

dement et qui représentent une infraction aux.droits élémentai.ree de 

chaque membre du Conseilo 

Qu'allez-vous faire? Vous allez voter à la majorité en vue d'in

clure . une remarque qui n'a pas été présentée au cours des débats par 

le représentant de la Nouvelle-Zélande dens la Partie II du rapporte 

Pourquoi ne pouvez-vous pas l'insérer dans la Partie I du rapport, 

pu ::nqu I i l s 'agit de renseicnements puisés dans le rapport annuel ? 

C'est un fait connu de tous& 

êi je présente des observations sur ce poi nt; elles vont être re

poussées par l e vote qui va avoir lieu. Y a -t-il eu peu d'exe~pl0s 

de -:propositions soviétiques refutées dans les m~.mes conditions ? 

Pourquoi fermer les yeux L\-dessus ? Pour·quoi introduire une telle 

pratique discriminatoire? Pourquoi se rendre coupable d'in:t'raction 

au régl ement et~ la procédure du Conseil èe tutell e? 

Naturellement, la délégation soviétique ne craint pas de défendre 

ses principes et ses dr"Oits, rnais cette infraction inouïe de toutes 

les :r·égles et pr.?.tiques établies doit attirer l 'nttention des me;nb~es 
- . . I 

du Conseil.,et la délégation soviétique se réserve l e droit de soumettr 

cette qu0stion encore une fois à l ' exemen du Conseil de t utel le et dee 

autres organes des Nations Unieso 

' M. ÇU\RREAU (France) : Je tiens à dire que je suis entiérement 

d'accord avec le représentant de _l ' Union des Républiques socialistes 

soviétiques. Ses observations sont pertinentes et elles viep.:nent à 

l'appui de la thèse que j'ai développée tout à l'heta"e, qui visait 

à :pré.!enter au Conseil une résolution ayant pour objet de supprimer 

purement et simplement la Partie II du rapport . En effet, cette Partie 

II du rapport n'est qu' un amalgame d'observations prises un peu au b~

sard dans les procès- verbaux; observations incomplètes car · ·U n'y a 1.:, 

qu'une partie des observàtions formulées. 

I l est éviçl.ent que, dans ces conditions, si, suivant la tllèse du 

repr8sente..nt de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, touter 
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toute observation, c1:·itiçue ou accusation fo:rn:ulée par un menfü~e du 

Conseil, fondée ou non, mérite une réponse du représentant de l 'Auto!•i ·· 

od.Ininistrante. Nous arriverons· alors à avoir une par-tie II - accorc.i.éon 

qui s 'allonge:;.•a indéfiniment., puisque tout le moncle aura le droit d'y 

inclure ce qu I il lui plaît de dire. 

Je suis dontJ entièrement d'accord avec le représentant de l'Union f 

Républiques socialistes soviétiques quand. il dit : "J'ai fait dss ob

servations. J'estime gue, puisqu'il y a une Partfe II, mes observetion' 

doivent y figurer. 11 Chacun peut mettre, dans la Partie ri, absolument 

tout ce qui lui plaÎt.s, m~me des absurdités. La Partie II doit être 10 

reflet ou un tableau aussi exact que possible des débats du Conseilo 

Je voterai pour toutes les observations que le représentant de ltU. • 
• ' 

des Républiques socialistes soviétiques désirera insérer dans la Pa:r·ti, 

II., mais je voterai contre la Partie II par-ce que j 1 estime cette Pa.-:.·t i i 

absolument inutile et m~me nuisible, je le répète encore u.~e fois. 

M. HOOD (Australie) (interpretation de l'anglais) : J'estime 

qu'il y a un malentendu en ce qui concerne ce que vient de dire le re~ 

présentant de l'U~ion des Républiques socialistes soviétiques et je 

::·oudrais le souligner maintenant. 

Il a ind.iq_ué qu'il y a violation de droits et discrimination à 

l'éga1~d d'un membre du Conseil, mais, ce qu'on e. demandé aux :nembres d , 

Conseil, c'est de voter. sur une proposition formulée par un membre de 

ce · Conseil, proposition qu'il avait pleine~ent le droit de p~ésenter 

et il appartient au Conseil de décider si ce membre a le droit d' insér( 

oes observations au rapport. 

Chaque membre du Conseil a le droit de Zaire des propositions et 

c ' est au Conseil de décider si ces remarques ou observations seront 

incorporées au rapport. Je ne vois pas qu'il y ait 1\ violation de 

droits, dans le cas présenta Durant l'exan:en du :rapport et au staà.e ac

tuel de nos travaux, chaque membre du Conseil a le droit cle dire ce 

qu'il veut à.ire, rriais le réglement intérieur ne donne aucune précision 

quant à la possibilité d ffntroduire de telles observations dans le rap-

port présenté à l'Assemblée générale. C'est au Conseil qu'il appar.tieni 

de prendre une décision sur ce point. 

Il s'agit uniquement du d.J:-oit de débat qui est reconnu à tous les 

membres du Conseil, et non pas au rap:port·· qui doit être fourni par le 

Conseil à l'Assemblée g5nérale. 
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M. SOIJ)A'IOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interp~etation du russe) : Lorsqu'au sein du Comité nous avons commenc 

à examiner la question des rapports annuels, ma d~légation a claire!!lent 

indiqué qu'elle ch6rche, en établissant le rapport, à partir du prbci1 

du maximum d ' unanimité, en ce qui conce?ne les Parties I, II et III, 

afin d'éviter de créer une situation semblable à celle qui oe produit 

quend on présente des rapports reflétant le point de vue de la minorité 

et qui sont annexés au rapport du Conseil de tutelle sur tel ou tel 

Territoire. 

Les membres du Comité de rédaction se rappelleront bien cette rem~1 

de la délégation soviétiquea Les membres du Oomité de rétaction qui 
. . 

sont présents ici se souviendront que tout le trevail de ma délégation 

sein de ce Co.::nité visait précisément à éviter des divergences et des 

différends qui pourraient mener à l'élaboration de grand.a rapports 

reflétant le point de vue de la minorité. 
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La àélégation soviétiq_ue a dit q_ue, l'le:ne zi certaines de 

ses p~opositions n'étaient pas incorporées, elle essaierait a~riter 

un rapport ci e m.i.ncri té car, après tout, cela sig!lifierai t {lue le 

Conseil n'a pu obtenir une décision unanj_me sur telle ou telle 

. ; question;. :· ·'.·, ~'.'.land , plus tara: ncus avons eve..,,i né au sein du co::r,l té 

de rédaction les recom::œ.ndations, la délégation soviétique a 

indiqué à 1 ' égard de ces recor:mnndo.tions qu I elle serait obligée 
nropres . • -- . 

d'inclure ses· ,1-ecomrnandations dans le rappo:.~t de m:i.ncri té, niais el-
. .J . 

~-El.jouta ., · qu'eli,::;:tiP limiterait à celles qu'elle estimait inùis-

pensable ~-, s 'abs~;.:i:tnl.t de longues observa t:i.o:1s. 

Je crois comprondre· que, lorsque ces questions sont ·e:xaminéeG 

au sein du Conseil, certains membres désirent que la délégation 

soviétique ne recherche pas un travail réaliste about5.ssant à 

l'unanimité, mais' qu'elle se livre. à de longs discours de minorité. 

Il me semble qu'on doit condamner cette façon d'agir qui t3nd 

à forcer la délégation soviétique à s'engager dans la voie de 

1 'élaboratj_on de 1:-ongs ·discours qui refléte:rè.ient le point ae vue 

de la minorité. Et je ne crois pas qu'il soit de 1 1intér~t du 

Conseil dans s·on ensemble que ees rapports revêtent un caractère 

long et touffu. 

Il sem~le que_ certains membres du Conseil de tutelle veulent 

que la délégation soviétique devienne l'auteur de longues ar.nexes 

qui s'appelleront: Rappo~ta de la minorité. Si un tel sentireent 

existe au sein du Conseil, la :œajorité peut naturellement essayer 

de le consacrer par un vote. 

Mais je voudrais bien expliquer le point de vue de la 

délégation soviétique~ qui a toujours indiqué ~u'elle voulait 

s'en tenir à un exrunen réaliste des questions et ne pas mener 

les discussions sur la base d'accusations et de contre-cccusaticns 

qui ne sont d'ailleurs, selon nous, nullenent motivées. 

Voilà ce que je voulais dire pour que les mernbros du Conseil 

se fassent une idée claire de la situation et pour justifier 

notre opinion oelon lèquelle il convient de laisser subsister 

la deuxième partie telle qu'elle a été présentée par le comité 

de rédaction et do passer à l'exn.men réaliste de la troisième 

partie contenant les reconnrandations sans freiner acvantage 

notre travail. 

M. Riw{M.!'I..NS (Belgique) : Je cherche à cot--prendre ou le 

représen_tant de l'Union soviétique voit ur.e discrimination contre 

sa délégation dans le fait que l'on aemande d'autoriser le re~ré-
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sontur.t de la Nouvelle-Zélande, qui a fait une observation et qui 

",ient ds nous en donner lecture, à insé:::·er cette cbservation au 

procès-verbal~ 

En quoi cela constitue- t-il une discrimination à l'écardàJ 

~eprésentant de l'Union 0oviétique? 

La seule conslusion que l ' on puisse tirer de cet incident 

est que, si le représentant de 1tunion sov:!.étig_ue cànsidère qu'il 

y a > une disc:..·imination exercée à son encontre dans l 'atti tuae 

du Conseil, il n 1y- a qu'à supprime:ï.' toute uent:!.on d I observa tions 

in<Uviduelles faites par qui q_ue ce soit et ceu?( qui vouaraient 

en connaître n'auront qu'à se reporter aux verbatin dans lesquels 

ils tr0Uveront l 'intégraU té de ces observutions . 

Et c'est la conclusion à laquelle il me semble qu'on doive 

arriver en présence d'une accusation aussi inco:rrpréhensible: pour 

faire échec à toute possibilité de discrj_mination, la seule chose 

à faire est de traiter tous les membres de la mêrri!'l~,i·aqon et de 

n'insérer les observations de personnei mais d'insérer simplement 

les reconnr.àndations qui ont été formulées par la majorité au 

Conseil, négligeant tout le reste et permettant à ceux qui dési

rent en savoir davantage de lire les comptes rendus analyttqueso 

Sir Alan BURNS (Royaume -Uni) {interp;r-éta,tion de l'angl.a.is) 

é :è Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : courtes interven

tions ina chevées . 

M,, SOLDATOV (Union des Répub\iques socialiates soviétique3) 

( interprétation du russe) : Si nous devons nJD.:i.ntenant passer au 

vote snr les prupositions concernant la deuxième partie, la déléga-
. . 

tion de l'Union soviétique se réserve le droit de commencer par 

ln première partie et de voter sur l es dispositions essentiellee 

de la p!'emière, de l a deuxième et de la troisiè::ne partie l'une 

après l'autre et en les examinant. 

J'espère que le Conseil me l aissera ce droit, car c 1est le 

droit de chacun des représentants au Conseil. 

Sir Alan BURNS (Royaume- Uni) (jnterprétation de l'anglais) 

Je dois protester contre les menaces auxquelles s'est livré au-

. jourd ' hui à plusieura reprises le représenta.nt de l'Union soviétique. 

La uroposition de la Nouvelle-Zélcnde est adcpt$e par 

11 7oix cont~e 1. 
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d ' .. 6 h ;,7 t i a' La séance. susyen ue a J., - ffU!'es o,;- ; es Tf>PX- se 

17 he-:ires 12., 

Le PRESIDENT (interpTétation de l'anglais) : 

Je donne la parole au représente.nt de l fUn:1.on soviétique 

qui l ' avait demandée au moment de la scrs~ension de séance pour 

une motion d 1ord~eo 

M. SOLDATOY (Union des Répu~olig_ues socialistes 

soviétiques) (interprétation du ruose) : L'article 57 n 7a: · • ;-

pas été aPryliqué au l!J.Ornent du vote de la proposition fornr~lée - ~ c 0 r 
par la Nouvelle-Zélande,7œ délégation n ' a pas été en mesure 

de prendre connaissance de cotte p:roposition et elle ne peut 

par conoéquent présenter dtobse:::-vations sur le texte de cette 

résolution qui, malheureuseme::it a déjà été adoptée -par le Ccnseil 

de tutelle, bien q_ue ce dernier nfen ait -pas été saisi par écrit .. 
-

Par conséquent, ma d.élégation se réserve. le droit è.-= • ~t:::-itlùer 

ses remarques à 1 ragard .de cette résolution et de les fJOUmettre 

au Conseil~ 

Ma délégation estime _qu ' elle a le droit le plus fomiiit. 

de p~ésenter des observations à 1 3égard de la proposition faite 

par la Nouvelle-Zélande concerant la deuxième partie du rapport 

du Conseil de tutelle sur les rapports annuels des Autorités 

administrantes du Samoa occidental. 

Je l{f.ll)al\':j que ma délégation pourra • soumettre demain a8:. 

Ob:•15ei 1 ses observationso 

D7autre part, je désire souligner le fait qu'une tendance 

semble se ~ifester pour la non observation des règles et usages 

qui sont appliqués d.ans les dif'féreuts organes des Nations Unies 

pour la présentation des rapports an..--mals ou de tout autre rapport .. 

Il semble que cette tendance se dessine au sein du Conseil 

de . tutelle et Je voudrais une fois de plus attirer l'attention des 

membres sur les inconvénients que pourrait faire surgir une 

telle tendance dans la co1:duite de nos trava:ux. 

Afin que mon obserr,e.tion ne paraisse pas être sans fondement, 

je tésireraia rappeler au C~naeil de tutelle de quelle n:anière 

les questions sont tranchées lors de la présentation des rapports 

dans les autres organes des Nations Unies et plus pa~iculièrement 

au sein du Conseil de sécurité ou de la Commission des Armements 

de type clasaigueo J'ai sous les yeux 'l:n rapport du Conseil de 

sécur·ité, .: .i ' du 15 juillet 1947 au 15 juillet 1948. Je suie 

parfaitement au cou~ant de la faqon dont ce ~apport a été examiné 
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au sein éiu Coweil de sécurité et je pei1se qut11 n'est pas 

nécessaire d 1 en donner un Técit détaillé mais je désire 

néanmoins attirer l'attention des œembres du Co~seil de tutelle 

sur la forme dans laquelle ce rap~crt a été présenté à 

1tAssemblée générale$ 

Ce rapport annuel a été établi selcn des règles qui n 1ont 

rien de commun avec celles que le Conseil a mintenant décidé 

a. it~:ï.!ot:.'.i.tr..,·.-z- pour l'établissement de son mpport annuele 

Je désire faire remrquer tout particulièrement la 

référence figurant à la page 151 du rapport du .Conseil de sécurité, 

:référence q_ui reflète les O']?inions et re:na:.."ques du représentant 
, ,, 

â.e l ~ kc~gent ine, observations qui nt 01:-:,:t pas été formulées lo:rs de 

l 1examen d.e telle ou telle question au sein du Consei}. de sécurité 

et qui n'ont pu naturellement être lnsérées dans le texte du 

rapport du Conseil nais ont dû être jointes en annexe sous forme 

de notea de bas de pages et figurent à la page 122., 

En ce qui concerne le texte du rapport annual du Cono~il de 

sécurité, il donne un tableau de la, manière dont les questio::-1s 

ont été examinées au Conseil de sécurité, des résolutions qui ont 

été présentées par les diverses délégatior.s, et les décisioas 

qui ont été ~ina~lement prises par le Conseil& 

A l'appui de ces indications, je désire faire obaèrver 

qua les pratiques qui semblent s'instauror actuellement au sein 

dé ce Conseil n'ont auc'l,lne similitude avec celles qui sont. 

appliquées dans les aut:res organes des Nations Unies, pour au,cant 

~ue ces r ègles me soient connues. 

Le PRESIDEI~T (interprétation de 1 1anglai8) : 

Je désire préciser que le vote qui a été pris sur la proposition

présentée par la délégation ·de la Nouvelle-Zélande n'étai t pas 

contraire aux dispositions de l'article 57 qui indique sinplerae!rb . , 

que le Secrétai:ce général devra 11 dans la mesure du possible_. cot:l!rru

niquer des exemplaires aux représentants vingt-quatre heures 

avant la séance a1.1 cours de laquelle ils seront examinés. Le C_onseil 

de tutelle peut d4cider de renvoyer l'examen des projets de r éscluticn 

et des autres propositions ou amendements de fond dont les exem

plaires n I ont pas été corru:nu.'liqués vingt .. quatre heures à itavance. 11 
0 
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Cette question nrayant pao été sculevéo avun-;:; le vote, 

il u 1a donc pas été contT~Yenu aux dispositions ~A l'article 57~ 
Nais, come je l'ai déjà in~liqué, si le représ:mta.nt de 

l'Union ao-..riét ique désire maintenant form•.üs:..,... U.."1•3 proposi tien_, 

11 e et libre de le faireo 

M. SOLDA'J.'OV (Union des Républiques socialistes 

soviétiques) (intorp-r,étation du russe) : Je n ' ai pas mention:.:ô 

clans n:n déclaration de délai è.e vingt ... guatre heures. 

Jîai simplement fait observer que ·la propositioa du représentant 

de la Nouvelle-Zélande ntavait pas été présentée par écrito 

crest contre ce procédé que je me suis élevé~ 

L'article 57 indique clairement que: 

"Les rapports, los projets de résolutions les propositiona 

ou amendements de fond sont remis par écrit au Secrétaire généralo 11 
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lE PRESID~'T (interprétation de 1 1cnglnis) t Dn.."18 ces co1rli

tions1 je ne dois pcs avoir pcrfaite:ment compris ce qu'avait dit le re

présentent de l'Union soviétique. Dans tous les ces, il est libre de 

soumettre toute proposition qu1il Jugerc cdéquate nu Conseil. 

A 1 1égcrd de lu méthode de trcvail, le Conseil de tutelle ost 

tm organe entièrement libre de déte:::-miner se procédure . 

Les exemples cités par le représentD.nt de 1 1Union des Républiques 

Gocic.listes soviétiques sont utiles, à titre de références~ 

Quc...~t au Consêil, ile son rcpport de l'en dernier, qui, lui cussi: 

est un exemple. 

Le Conseil de tutelle, toutefois, n'est nullement nffecté pur les 

méthodes de travail adoptées pnr d'autres organes des Nations Unies . 

M. RYCKMl\l'!S (Belgique) : Je pourrais cependant faire remar

quer ai le Conseil n'est pas lié par les for.!les de procédure des 

c.utres organes dee Ifrtions Unies, puisque le représentent de 1 'Union 

soviétique c apporté les r apports du Consoil de sécurité, moi j 1up

port.e les rc.pports du Conseil économique et social. Si vous voulez 

bien r ogcrder,les rapports du Conseil économique et social dorment 

strictement pour chc.cune des trente- sept ou qu2.ra.nte questions qu 1il 

c. exm!'.!.inées r "Lors de se. Cinquièms session, le Conseil u ndopté la 

résolution suivante sur ln CoillI!lission générale des conditions écono

miques régior.cles, etc .. oe .. .,. et 1 1 on donne le tG-:<.te de l a r ésolutior .• 

En dessous, en note, le·s documents. 

S;1.r Cnrl BERmWSEN (NouveJ.le-Zélc.nde) ( interprétation de 

l'c.nglnis) : Je rcppelle que j 1ui trois questions que je vouè.re.is 

exposer brièvement~ 

Le premier point, j 1en suis certain, ne soul èvera aucune diffi-

C\.Ù té. Je me réf ère à le. page 17 du document T / 275, où 1' on se ra :pporte 

·à un commente.ire du représentent de Costa-Riec.. Je n'y fe.is aucune ob

Jection. J 1uvcis compris cependc.nt que le représentant de Costa- Rica 

n 1ave.it pus l'intention de voir cette remcrque incluse dans le texte . 

lhis pu:isque ce texte se trouve dcns le ' document, celn. signif'ie que le. 

réponsB c. été donnée par le représentent spécial. Cette circonstnn0e 

devr~it ég2lement être rupportée par le document. 

Pm• conséquent, dans le pc.rcgruphe intitulé 11Iygiène publique" 

il devro.i t . être fa. :l t mention des conimente..ires qui on e. été fo.i ts en 

réponse à l'observation du représente.nt de Coste-Rie~, qui se trouve 

à l e page 17. Il s'agit simplement de -transférer cette réponse d 1une 

purtie ù une autre partie du rc.pporto J 'espère que cela. pourri être 

• rêc.lisé sens difficulté. 
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LE PRESIDENT ( in-cerprétution cle 1 1D.Ilglv.is) ~ J e demc.nde nu 

représentent de Couta-Rica d 1expr.j_mer son point de vue. 

M. CORTES (Costa-Riec.) (interprétc.t i on de l'espagnol) g Je 
n'c.i aucune objection à for!r,ulere J e suis d'accord pour que le texte 

de mes commente.ires, tels qu • il. fig'U:!'0 dnns le rc.pport, soit trans-

féré ~·- l I endroit du rapport indiqué par le repréoento.nt do la Nouvelle

Zélc.r..de .. 

I.E PRESIDENT (L~terprétc.tion de l 1b.r.glnis) ~ Le rep~ésentant 

du Cos-cc.-Ricn est-il d ' accord pour que le texte de ses commente.ires 

soit supprimé? 

M. CORTES (Co st6.-Rica) (interpréte.tion de 1 1espe.gnol) Oui,, 

M, NORIEGA (Mexique) (interprétat_ion de 1 1espng.nol) g J 1o.i 

cru comprendre que le représentnnt de Costa-Rica avait accepté de 

transférer le texte de ses coinmento.ires , qùi figure à la pnge 9, à le 

page 17 .. Le tout figurore.it donc sous le tit~e ":Hygiène publique"o 

I.E PRESIDENT (interprétation de 1 1nnglais) : C1est ce que 

j 1c.vais égc.lement cru comprendre; Il'.lC.is mon opinion c été modifiée po.r 

ceux qui croyaient avoir compris autre chose et j 1en ai conclus que 

le représentant de Costa-Rica voulait suppri~er ce texte. 

M-, CORTES ( Costa-Ri ce.) ( int erprétction è.e l I espag:iol) ; 

C1est un malentendu. Le microphone n 1était pcs branché. ' 

LE PRESIDENT ( in·(,erprétation de 1 1 a..'1.glcis} ~ J I ai un :point 

à soulever concc::·no.nt la pcge 19, sous la rubrique 11Di vers" ( texte 

ënglcis) • 

Il me semble qu 1il_ s 1agit là de la forme du rapport. Le Conseil 

devrait pre::.dre une décision qunnt a u le genre d I informn.tio:::!S 
- a I•Assemblée 

susceptibles de figurer o.u re.pport concernant l es conditions qui pré-

valènt duns le Territoire. 

Pour ~n part, je crois qu'il conviendrait de supprimer ce point, 

co..r le Conseil neu pus d:Lë':Y·té cütto q_uestio!l ., Un débnt préalable_~·. 
est nécesscireo 

M. RYCY.Mi\HS (E-o,~.gique)(iut~'rr·prétc.tion de 1 1unglais) : Je 

ne pem:e pas que le repréeentcnt de la nouvolle-Zélroide modifie ce 

t exte sans prendre l'avis du Conseil. 

I.E PFŒSIDENT (interprétation de l ' ~glaisJ : Le repTésentant 

de Costa-Riec entime aussi que certains points devra~ient être plus dé

t cilléa . C1est au Conseil de trcncher. 

LE PRESID':!l~ ( interprétation de l 'c.nglais) : • Il semble donc 

q_u ' il n ty nit pas d'aut res c,b;:,crv-ations ni -pro";)ositiono ,d~omondemcnts 



- 83 - 85 - T/PV. I59 

M<> SOLDATOV (Unipn des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) ? Quand · a..llo:is-nous exeminer la. premiè:~e 

:po.rtie du rapport? 

LE PRESIDENT (int erprétation de 1 1n..~glais) : J'allais deman-
' der uù Conseil si~ •••• 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétc.tion du russe) : Et la troisième partie dÙ rapport? 

LE PRESIDENT (interprétution de 1 1c.nglais) : J 1alle.is demnn-

der au Conseil s ' il n'avait pas d'observation à formuler et e:1Suite 

lui poser la question de savoir s'il .était prêt à o.dopter le ro.pport 

tel qu ' il est, a.vec des amendements, ou s 'i.l préfère examiner ce 

rc.pport paregrn.phe par pnrc-.gra:phe ou. chu pi t::::-0 pur cho.pi tre. 

Il .me semble que si d 1c.utres runende:mente ne sont pas présentés, 

le Conseil pou~rait adopter le rc.ppcrt amendé do.~s son enserebleo 

M, SOLDATOV (Un::.pn des Républiques sociali stes soviétiques) 

(interprétation du russe) : J'c.i certab.es si;,ggestions à faire qoncer

nru1t le. trois~ème pnrtie du rc.ppo::-t . P~r co::,_f.léquent, lorsque noue pas

serons à 1 1exUlllen de la troisième partie <:lu ro.pport, je vous d.e:ma.nde

rui de me donner le. p~role. 

LE PRESIDENT · (interprétation de l'ànglaJ.!J) : Dans ce eus, 

je vais demnnder au Conseil de voter chàpitre ~ar chupitreQ 

Il est procédé à un vote sur la 'Première partie du rapuort_. 

Pur 11 voix contre zéro. lu première partie du rc.pport est 

a-oprouvée ~ ' 

M. RYCK},WJJS (Belgique) : J 'ai voté en faveur QO l ' adoption 

de cette pre:mière pa.rtie po.rce que, malheureusement, il figure do.na le 

texte que nous devons faire un rapport sur la situation du Territoire. 

Je l e trouve regrettable :parce que ce résumé ne sert à rien. Ceux qui 

veulent être informés sur le situation dans le Territoire peuvent lire 

les clocument~\\3onm:e • le règlement nous oblige à le faire, :par discipl:5,..

ne, ·11 a été indispensable d 1accepter cette première partie, ce que, 

pour ma pc.r t, je trouve inutile. 



DA/18 86 

M. HOCD (Jrns:tra.lie} ( interpréto.ti on de ·iv ru:.glc.;.is): Je 

voudrc.1s :foire quelques obser\"o.tions à. propos d~ ln. dem:ième J>O.rtie • 

.. · l . Lrc:.:')1:• ·•:c- -:. Certnines • observntio-;is qui 0~1t été fa.i·:;es par 

6té prczoqu0es pnï~ 

un mc.lentonè!.u. Il o. e:ipririé des c1•0.intes sur deux cho.:pi tres : 

tout d 'a.bord., que ce c~nseil renverse ur:.e prooéd.i:.re qui amit été 
convenue, et er.s~ite que les Puissances o.cbtlnistrc.ntes cbusent de 

leurs droits YlS••n.-vis dos cutres membres du Co:iseil~ 

A mon a.vis, une telle division d ' opinions o.u. seir.. du Conseil ne 

peut nullement empêcher dtc.:::'river h des cor.clus ions o.ppropriées; ie 

me réfère au ré3lement intérieur du Conseil concernant le pré:puro.tio~1 

du rapport a.dressé ô. l'Assemblée générale . 

En se fo~dunt sur ces articles, une ~eule respônsubllité, è mon 

o.vis , i ~co~be nu Conseil1 ~elles que soient les conclusio~s du Ccmit.é 

de rédaction, elles ne sont _pas pertinent.es ·o. ce stade. Le sous-comit< 

du Conseil, auquel Je n'ai pu nssioter moi-même, et qui o. si6gé au 

cours des trois dernières semaines, o. convenu de rie rien faire de 

plus, en ce qui concerne lo. deuxième pc.rtie, que d'o.dopter un résurr..é 

déjà préparé, su::.· certa ines phases de la discussion ourle Srunoa occi

dental. Mais cec: 1 n 1est pas forcément ce que le Conseil doit pl"ésen-~e; 

à lîAssemblée générale; ceci .est une quèsticn t~ùt ~ fait différante. 

Le Conseil a ses propres responsabilités qui à.écoulent de 1 1o.rticle 

101 · du règJ.ement intérieur. 

Si nous lisons ce;t article attentivement, nous trouvons que 

le r apport doit incorp01•er les conclusions ü.u ·conseil sur ln be.se d·es 

cha.pitrË}iii" XII • ~t XJ:II a.; 10. Cha.rte. ; le Conseil veut tenir compte d0 ces 

dispositions, on doit incorporer les conclusions gènérales du Co:-:.1:1eil 

de tutelle ù l'égard Qe la Dill,Iliôre d0nt se déroule lfensemble d~ sys

tème. de t1.r~elle. 

Le C01:0eil ne sen:.'vle pa0 a.v-oh:• . ':rès bien compris ce qui est 

défini dor..s l' nrt:tc le 101, et a plu"..:,Ôt t-en".Ù!nce à se concentrer sur 

de s Terr:!.t oires DGus t.-.,~~elle particuliers et de formuler cles conc:!.u

siono et è,(:1B r~ 011•m,.'l.në. .-_,'i: ions 't. 1 1 égarc1. d.e c ertai;.1.s Terri to::.res seule

ment , mn.is ceci est u:..e a.ut::.·e ques tion, et en la lo.issa.nt de cêt$, 

l ~.Article w·6vo:!.t, à l ~égc.rd des 'I'eï'rito:!.res particuliers, d. 1in~Ju.,_-e 

dans le l'.'û.1'Port. :._es rt}.:. ,):.1::,nndo.tions q,·1.i cc:ïcernent cho.que Territoire 

sous tutel:s à 1tégarcl ë:::,~q_uel le Con:;eïl. ci.a t~telle pourro.it prendre 

une décision, et ln partie opérante de ces dispositions se trouve dans 

la. à.erniore phrase ~ 11 •• • que la Conoeil pout a.à.opter . ~ & 
11 

. . : _, . r 

·· . ..... .. _,,... .. 
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Il me semble q_u 'il corivient de dc:mer une :!.nterprétation sage 

et !'-aisonnable de ces dispositions. · ·ceci s1.g;i:!.fio ç_ue les suggestions 

ou recol!lt'"..andations incorporées da.,s le rapport. adressé à ltAasemblée 

générale deTI'c.font· ~tre celles adoptées :pe,r le Con9eil en gén~ral. 

Ceci, à tiàn avis, dépend do la décision du Conseil. 

Le Conseil peut par conséq_uent décider d'attirer une attention 

àpéci~le sur une reco:rnmend.ation particulière qui a pu être faite au 

·cours d'une discussion; cela est faisable, mais à mon sans ce n'est 

peut~être pas la voie la plus sage qui s'offre au Conseil, et apr1s 

une ·lecture attentive du règlEirnont intérleur, je ne pense :pas q11e 

ce · soit l'intention des directives· qu~ ont été do!';éês au;Gon~eil. 

Par éo~soquent, tout en reconnai0sant g_ue des obser'vationa indi

viduelles puissent avoir une gro.mle valeur et qu ''~""!J.es .. ·:p1.:dsse:1i~:Bke in

c.lu:nns dans ln deu.xièn:e partie ,1.u rap:po::·t, je l?ff.l·ie m:e pe.rmettre de 

dire, sans -.; ::-ti.J.c::.r :me li --.-rer à nue u.no C-7'.'.. '. ,j ~·1 e, g_·tt t i 1 semble ·q_ue 

ce ne soit pas per tinent de les envoy,)r ·à l ~Assemblée sous la for.me 

sous lag_uelle cet·i.,,-=i partis du rappci::t, a éti 41ai,orée. 

Je tien~ à :py,Jcise::.:· g_ue les o'bser·,at:lcnz qua je vien~ de faire 

n'ont rien â vci:.."' a-v-ec rcu posi t.:i.0:a. !.".e :,·a:p:< Bentant d tune Auto:ri t6 

ad.ministrante. Il me semble que no·,1..s avon,:i tous une respo!'!s:::.bilité 

coll.ecti ve Ù l'égard de l 1Assemblée e;énérale et 1 1 on attend de nous 

que nous la justifiions. 

Uniquement d'après des motifs d-•ordre purement pratique, il 

coniiendrait de tenir compte des propositions individuelles qui sont 

présentées et qui sont ensuite envoyées à le Qua-&rième Commission, 

qui est un organe de lt.Assemblée, et d'après ma brève expérience è.e 

· cette Assemblée, il semble que les repports sui~ les Territoires sous 

tutelle doivent contenir des conclusions d. 1 ordre général Êllllll.:.-ia.:it du 

Conseil dans son ensem'ble. Je ne pense pas que l a Quatrièn:e Colllillission 

. puisse se consacrer è. -la discussion du bien-fondé de ,_propositior-'3 i:2d::..-
- , , • ~ •• 

viduelles,co.r s'il en etait ainsi,les dobats de la Quatrieme Commission 

deviendraient peu contrôlables et dépasseraiont entièrement le .cadre 

de sa tâche, qui est d'examiner l a situation dans les Territoi~es sous 

tutelle en géné~al. 

Je demanderai donc au représentant du Mexique ds tenir compte 

de ces considérations, car cette question présente un intérêt pour 

tous les membres de ce Conseil. 

M~ _NORIEGA '.(Mè.;itt<;Ao)::( in:tèr,;-rétati_on de l 1espagnol): Je 

n fai que peu de chose à ajouter à ce que j'ai déjà dit ~ur cette 

qüestion. 
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üe ne sais ;,as pou:::- quelle rniso:-i :Le représente.nt de l 1Au.:rtra'.i.i8 

n'a pas analysé ég!ilement '!. ' 0xtic.J.e 100 111...:t dH; quo"le Conseil de 

tutelle doit présenter chaque année à l'Assemblée · générale un rappo:!:'t 

d 1 ensemble sur so·n activité." 

Il faut c:>mprendre qus si le rapport com:pr<'1nd u. .. chapitre ô.1 in

formn.tion, c ' est afin que celui-ci pui□se cou-n-ir cette prescription 

de l ' artic1e ·100. 

Mais d 1autre part il fat:.t comprendre gu1en matière de principe 

la composition du Conseil. étant ce qu'elie est, c ' est-à-dire si.X 

représentc.nts de Puissances aaministrant·es et six représentar..ts ô.e 

Puissances non-a1ministrantes, et la forme de vota étant telle que 

s~il y a opposition de la part des Autorités aà.mir.ist~autes, on ne 

péut approuve:c une seule ligne de ce qui est exn.miné ici, l'Assemblée 

doit être cependant informée d ' une m<1nière ou d 1une autre de ce gui 

a été examiné o.u Conseil ot des opinions des membres du Conseil~ 
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Pour cette raison, il faut acce?te:-:- d.' inclu::.·e c0s obssrvationo 

dans le rapport, en pr0mic.r ltou, parce q_u ' elles sont prévues pru.~ 

l 1article 100, ot deuxihil9 lietl , perce qua po1Jr des raisons de prin~ 

ci,;ie, il faut permettre aux membre a de aoume-ttre le-:.1r point è.e vue 

ù 1 1Assomblés générale . 

Quo se l)aasera-t-il si l'on supprime, la de,JXiflme ~1art1.e du rap

l?Ort ? Aurons- nous alo:cs un ra,!JOrt des six mem"!:>res non adndnistran:ts : 

Las membres aclministrants du Conseil pourront- ils accer-':.er une tel19 

situation? Je ne }lenae pas qu'il soit p:rudent d ' agir de la sorta, 

D1autre part , je_ érois c;_u 1il convient do dietinguer entre les 

conclusions et recommandations et entre les observations et los re:mnr

ques. Les conclusions· donnent des points précis et concrets et les 

recowm.nüations sont motivées par l es indications contenues dans le 

dccun:.ent . Elles ont un caract?--re plua gé11éral. 

Le Comité de .."ldaction a accepté beaucoup de textes, sans y in

clure des conclusions et reco:mme.ndationa parco qu 1e1l..es se t~cuvaient 

déjà mentionnées dana le chapitre réservé aux observations ~es n:.embros 

ùu Conseil. Si le Conseil décidait me.intenant de re.}j:;er la deuxièr.10 

·'.1artie du rapport, nous serions obligés de revoir entièrèmont tout 

le travail accompli, afj_n de vérifie!' guel::.ea sont les observations 

qui ont été reJetéos et qui ont don:-1~ lieu à des conclusicn3 ou recom

mandations da:ns la troisième partie. 

Pa::- conGégu,-,r.1t, pour des ralsor.,s è.e :;;,ri::1c ipe 0t parce g_;;ie la 

deuxième :,1arti13 est 9révue ]?ar notre r'( glemsnt intérieur, ma è.éléga

tion. estime qu 1 il n'est pas du tout d.ésira":>le dfj supprimer cet te partie. 

Le PRESIDENT ( interprétat:lon o.e l 'e.nglais) : Avec la seuls 

réserve que le représentant de l 1Union soviétique désire a pporter un 

amendement à la d8uxième partie, je pense que le Conseil est prêt à 

voter sur cette pe.rtie. 

Il y a 6 "vOix pour_~t 6 '7oix · cont:re . 
.. .... 

_ Confol'~é:;:ii.0ut à l ;erticle 38 du r ègle:mE-n":. iutérièUr.i. le· .Présid,mt 

anno!lce une ccurtè•· interruption de séance. · • ---- - ---- - -- --- --- ---
Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : La parole est 

au représentant do l 'Union soviétique. 
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Mo SOLD~;TOV (Union è.es P.épu'bli<1us::1 socialistes soviétiçues) 

( interprétation du russo) : Il ::n·s s.;mble que nous nous rendona cou

pa::>les d'une :5.n.fraction au règlement irr~6:.1."ieura 

Nous sommes en présence d'une proposition présentée par le Co::rité 

cle rédaction au sujet de la deuxfrmo pa:rtio du raa,crt~ Il a été pro

cédé eu vote. Aucune autre propc3ition nta été faiteo 

Pa.r conséque:::~t, il convient d 1 accepter la dem:iè:me partie. Pou~

quoi interpréter le r ?>gl€·ment intérj_eur au bénéfi ce des Autorités 

administrantes et au :?réjudico des Autorités non ad!ninistr6.!lteso 

Nous avons voté sur la proposition du Comité de rédaction. S.'E 

y en a d'autres, quton lss présent~ . 

M. INGLES (PhiliJ pinas) (interprétation te 1ra~-13l~iE) s: 

Je voulais simplement demander un .vote par appel nominal. 

Le P.RESIDENT -(inter:orétat_ion de l'anglais): En ce qui 

concerne le :9oint d.e, procédure soulevé par le représentant de l 'Union 

soviétique, je n'ai été saisi d'aucune proliosi tian concernant la euwrnœ 
de J.a, t· d t Q0UX1c me parie u r appor . 

Nous sommes en présence dtune proposition él!la.nent du Comité de 

rédaction" Il a!_)partient maintenant au Con-3eil de l 1adopter. ,.Te ne 

vois pe.s co:i::mtmt je pourrais rioser la question d tune façon différente~ 

Je ne peux :7as dir0 qu'en l'absence d.e tout amenù0~nt, elle ef;lt adop

tée., 

Tou'!; c~ ~ue _:'.8 peux clir.a, c 1 est que le Conseil a perdu ·una ff?l'P-8-

midi entib·.'•r ûn e.,::'aayant d I introduil·e l 1a!:!e::i<3.sment de la I'lonve1le

Z.éland.a . LonJqU<S j ïai -~_e:mandé q_;Je lo Con(~(iil dé~ide de la qvostion 

?réalable, ·;lO.J.1.lCCï.:rp cle :ceprés0ntant,3 1-;. 1 on·;:; pas voulu~ 

Si l0~:-:'cp:rés:~·,1ta:its qui !.':ont e1,. favepr de 1 1 5.ntrod.;ction· de 

deuxir-m~ p,:.;.::--·':;:,..o -:.;-:;~•.;;.~ -:;.•i I t:.11~ cat Hu·~:-:.,JA;., pnr la NouvsJ le-Z.élande .• 

alors je P "'-'.:1~J,) g_~·: ~n °- ,» '),~ ::1.:~::·_q"Jf·, .:.:· i.:c::.,-cin foi, si:::ior.. :me évidence 

zélandais, si le deuxièm9 partie étai•:; a<.1.oc.>téeo 1-~is js n'avais pa.s 

1 tint;ention de voter en faveur de cet-te è.zrni~reo 
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M. SAYRE (Etats-Unis d 'Jl.liléri~uo) • ( inte!1)rétation de l ' a.:nglais • 
,,,._ . 

Il en e:rt do Ir.em::i pour m.010 

Sir Carl EERENDSEN (NoÙvello-Zélande) (ir.tcrprétation de 

l'anglais) : Si l'allusion à la mauvaise foi m0 concerne, je la 

r épudie immédiatement. 

Sir .Alan BURNS (Royaume- Uni) (interprétation de l'anglais) : 

·J 'aimerais savoir qui le fl~ésident vise en di e:ant qu'on _a f&it preuve 

de mauvaise foi. En ce qui me concerne, je répudie fermeru:mt cette 

alléesation. 

·- Le PRESIDENT (interprétation de J. 1anglaio) : J'ai dit : 
11s' ils11 s 1êtaient déc i dé . Je à.ésire mainte:1ant procéder à un nouveau 

vote sur la questi on. 

M. GA."RRF.AU (France) : Pour les r aisons de principe qtie 
,· 

j'ai ·indiquées, J'ai ll!Sn:e précisé que je vote:raià en feveur d-ss e:mem-

c"ien:ents <;_u i seraient 9résentés par le ra présentant de la Nomrnlle

Zélande, mais que, néanmoins, je vo-;-;-2:~e.is centre l 'ado2_1tion clobale 

de la deux:i?:me pa:.:·tie. 

Quant aux conséquences de ce vote, nouo aurons éviderr~nt à dis

cuter à nouveau plus à fond. Il s'agira de repre~dre un0 discussion 

complète sur l a manF re dont noue pouvons do?li."181' la plus large sat::1.s 

faction à ceux qui, conn::e le re~résentant du Mexique, estiment que 

9ar le simple env-oi à l'Assemblée. générale de conclusions, de recom

mandations ou d ' observations certains · menfores du Consei l , 
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- èn fa~t, les représentants des Putssances non administrantes 

pourra:tent se trouver privés du moyen de faire part de certaines de leurs 

observetfono à itÀsseinblée. Je ne le crois pas, parce qu~, en fait, 

d'après 1 T expérience· des votes déjà int.ervenus 1' a·n.."lée dernière lorD de 

l'E?nVoi de notre rapport à ~'Assemblée, les membres représentant des 

Puissances administrantes ont tous voté en faveur d'observations, de 

résolutions et de recomme.ndations qui émanaient de ces membres eux-mêmes 

et non pas des membres représentant des Puissances administrantes. 

Ce sont, en fait, leo représent~nts des Puisoances edministrantes qui, 

parfoic à contre-coeur et sans être bien assurés eux-mêmes du bien-

fondé des obcervations ou des recomnandations faites, ont voté en faveur 

des proposit1ons présentées par les représentants des Puissances admi

nfotrantes. Jusqu_' à présent, ce sont bien les représentm1ts des Puiscances 

administrant.es qui ont obtenu du Conseil les votes désirables et ce sont 

régvlièrement les représentants des Puisoances administrantes qui ont 

accepté de suivre la voie qui était proposée par les représentants des 

Puissances non administrante~~ 

CI est sur cette base de conci:!..1.ation, conciliation qui équivalait pour 

la plupàrt des membres représentant des ·Puissances admini~trantes à de 

très larges concessions qui n'ont été acceptées parfois, je le répète, 

qu 1à contre-coeur, c'est sur cette base de conciliation qu 1en particulier 

les rapports envoyés à l'Assemblée su~ _les Territoires du Tanganyika et 

du Ruanda-Urandi, par exemple, ont été transmis à l'Assemblée 1 1ànnée 

dernière~ 

Par cons~quent, on ne saurait dire, en toute équité, que, jusqu'à 

pré~ent, 11 est apparu dans les votes essentiels du Conseil qu'il n'avait 

pas été tenu compte de désirs ou des opinions des membres, ou de la 

majorité des membres représentant des Puissances non administrantes. 

C'est le contraire qui s'est produit. 

Par conséquent, je crois que personne dans ce Conseil ne risque de 

voir étoufféDs, par la volonté de la moitié de ce Conseil, des obser- . 

• vations ou des conclusions ou des recomrnandations _qui ne seraient pas, 

dans une certaine mesure au w.oins, parfaitement fondées. 

Je crois que, dans tous les votés de ce genre, vous evez trouvé une 

large expression de la part du Conseil, l'expression d'une opinion 

commune, d'une opinion moyenne. Mais par contre, et je 11ai. déjà indiqué 

précédemment dans mes interventions, il mrest èi:fficile d'admettre que 

des observations · absolument non :fondées, et que; d'ailleurs, je ne dirais 

pas la majorité, mais même tout le Conseil à l'exception d'un membre, 

coni:lidère_1·;-,comme non fondées, je ne puis accepter que des observations 

de ce genre soient transmises officiellement à l'Assemblée sous une 

ferme ou sous une autreo 
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Un rapport transmis à 1 1A~oè~bl6~ e~t un rapport nécessairement 

collectif en vertu de l'artiçle 101 que le représentant de l'Australie 

nous~ très ju~t emen~ rappelé tout à l'heure. M. Noriega nous a 

également rapp~l é l'article 100. Mais l'article 100 n ' est pas en 

contradiction avec l'article 101. L' article 101 procède de l ' article 

100 et lorsque l ' article 100 d t _que le Conseil de Tutelle doit rendre 

compte de ses activités à l'Assemblée, cela ne signifie pas du tout 

qu ' une opinion particu~ière, et .souvent mal fondée, doive être obli

gatoirement transmise à l'Assemblée sous l ' épithète du Conseil de 

Tutelle. 

L'article 101 précise l.'article 100. Et dans l ' article 101; vous 

ne trouvez rien qui permette d_1affirmer que des opinions particulières 

doivent être transmises à l'Aosemblée sous la ~orme d ' un r apport 

collectif. 

Voilà cOim'.llent la question se pose, et c'est pourquoi j 1a1 

d1ailleurs ~osé cette question de principe . J e ne crois pas que le 

fait ~e ne :pas envoyer un compte rendu inévitablement insu:ffisant 

et par conséquent inexact de nos débats à l 'Assemblée, dans le. forme 
-telle qu'il se trouve présenté par e~emple dans l a partie n de ce 

rapport, Je ne croi s :pas que, par cette élimination de la partie II 

de potre rapport, aucun membre du Conseil soit l ésé, par ce que, en 

fait , lor 0que des observations_ Juotiriées sont présen~ées devant le 

Conseil par un membre quelconque, si oes observations sont Justi:fiées, 

il en a toujours été tenu compte . En particulier, ce sont les membres 

r eprésentant les puissances administ rantes qui ont été amenés à en 

t .enir le plus grand compte . 

J'atteste tous les vot~s qui sont intervenus depuis deux ans dans 

ce Conae il, sano exception. 

M-.· NORIEGA (Mexique) ( interprétation de 1-1 espagnol) : J e ne 

crois :pas que l'on puisse trouver des arguments en vue de justifier 

qu'une moitié du Conseil puisse imposer un obstacle insurmontable arin 

d ' empêcher que l 'Assemblée ?Onnaisse l'opinion de l ' autre moitié du 

Conseil. Jè ne crois pas ~ue; même en abusant de l'intelligence des 

représent ants qui appuient l ' idée de la suppression de cette deuxième 

partie, on puisse trouver des arguments valables, en accord avec les 

principes èt aveé le r èglement. Es t - ce que les membres qui sont en 

faveur de :ma nten1r cette deuxième partie, ne peuveJJ.t _pas pré::ientor cec' 

comme un rapport d 1une partie du Coneeil ?' Les si~ membres non admi-

·nist:rants ont, Je crois, le droit de le f aire. 
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Si nous e:rnm:tnohs ce document dans sa deuxième partie, consacrée 

aux observations, nous trouverons une quantité d'éloges· adr essés aux 

EJutoritéo chargées de 1 1administration. Ceci serait donc également 

supprimé? Est-ce que ces éloges ne reflètent pas aussi l'opinion 

des délégués (lUi ont exprimé leur point de vue? Il me paralt extrê

mement. étrange que l'on essaye de suivre une telle procédure dans 

les rapports à l'Assemblée puisque l'organe le plus élevé dec Nations 

Unies qu'est le Conseil de Sécurité ·est obligé d 1 informer l'Ascemblée 

générale de ses activités, de même que nous devons le faire. 

Nous allonc w.aintenant. pa.sser à un deuxième vote sur ce point. 

Si ceux qui ont voté contre ce texte insistent dans leur attitudé, 

quelle sera alors la position des membres représentant des pays non 

chargés de l'administration? Comme premier pas, nous pourrions 

demander qu'il y ait un rapport spécial sur cette question des sû 

représen'tants de Puissances non chargées d'administration. En outre, 

eu égard à ce qui se pa~se aù Conseil, si ce qui a été approuvé au 

Comité de rédaction qui était ·formé de tous les msmbres du Conseil 

n 1est pas accepté ici, que .se passera-t-11 alors di, ·a1un autre côté , 

les six membres dè Puissances non administrantes décident de ne pas 

approuver la troisième partie? 

Je crois que ceux des membrec du Conseil qui représentent des 

Puissances chargées d'edministration doivent réfléchir sur la signi

fication de la position. qu'ils adoptent. 
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• .M. BAKR (Irak) ( interpretation de l'anglais ) : Je voulais 

tout simplement mentionner ce qui vient d'~tre dit par le représentant 

du Mexique, à savo1.r que le rapport complet devrait contenir les ob

servations des Puissances administrantes et de celles qui ne le sont 

pas. La Partie II contient, en fait, des observations faites par des 

membres .. individuels des_ différentes délégations. Je ero.is que chaque 

délé0at ic;) a bien. le droit d'exposer son point de vue. 

Je crains que certaines délégations n'estiment qu'un 

rappo:r.-t qui ne comprendrait pas leur propre point èe vue, ne puisse êt:

oono:tdéré . comme un rapport_ suffj ii-r,:r.nnent complet pour être transmis 

à l'Assemblée Générale. 

M. SOLDA'IOV. (Union des Républiques socialistes. so-viétiques) 

(interpretation du russe) : Je voudrais rappeler que le 00mité de rédac

tion a ltccopté à l'unanimité la Partie II du rapport . Si ma mémoire. 

ne me fait ~as défaut, ~l n'y a eu aucune objection oontrecette Pal"tie 

II et il n'y a eu aucun vote. Enouite, le Co~ité de rédaction présente 
son rapport., ainf.!i que la Partie II d.e ce rapport fl. l 1exa:men du Conseil. 

Pourquoi devons-nous voter mainte.~ant Qe telle manière que le ré

esle.ment intérieur . se tro12Ye ir.terpreté en faveur des Autorités ,admi

nistrantes? 
On nous e. présenté 1.!!1-3 ? 31:tie IL Y a--t--il 6.e s objections contre 

cette Partie II ? S ' il y a une proposition d'exclusion, faites - la 

et nous procéderons à, un vote. Sinon, la Pertie II r este . Voila, à 

mon avis, ce qu'il faut faire, d. ' autant plus qu'au sein du Comité de 

rédaction, la Pertie II a été adoptée~ l'unanimité. Pourquoi devrions

nous interpréter autrement le réglement intérieur? Nous n'en avons 

pas le droit. 

Pourquoi devons-nous interpréter le réglement intérieur contre 

la proposition du Comité de rodaction qui est présentée .;. l'unanimité ? 

Qui a, à ce moment, parmi les représentants des Autorités administrantes~ 

proposé d'exclure la Partie II? 

Si cette proposition existe, votons. S1non, la Partie II nèste telle 

quelle 'et je souligne encore une fois que cette Partie II a été adoptée 

~ l'unanimité par le Comité de rédaction. Il n'y a eu aucune objection 

au sein de ce Comité, si ma mémoire ne me fait pas défaut. 

Par conséquen , Je propose que nous nous en tenions aux règles, 

telles qu 1el1es sont établies . S'il ·y a une proposition d'exclusion, 

passons à un vote. Sinon, abstenons-nous. 
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Lè PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Si j'étais 

nouveau ve·nu à ce Conseil, je • pourrais croire que le Président vient 

être accusé d'une manipùlation du réslement intérieur en faveur des 

Autorités ad.ministrantes, n:.uis je ne pense pas que l'on m'ait réellement 

a cct~sé de ce péché. 

Je voudrais répéter à nouveau que Je ne vois pas comment il m'est 

possible de déclarer que ce projet derapport a été adopté, en l'absence 

d 1un amendement qui vise à suppression. Je crois que le projet de rappor 

doit ~être adopté. 

Je ne crois :pas que le représentant de l'Union des Républiques 

socialistes soviétiques ait :parfaitement raison lorsqu'il indique que 

cette procédure est contraire au réglement ïntérieur, et mê~e viole le 

réGl_emont intérieur. 
Le r èglemen-t , que j 1ai étudié, ne permet pas au Président de déclare 

qu 1 une déclaration quelconque soit adoptée, en l'absence d'une proposi

tion de suppression CJ,uelconque~ 

D'un autlAe c6té, je voudrais dire que, suivant les :procès-verbrrux 

des séances du Co~ité de rédaction - Je ne dis :pas que la décision de 

, ce Comité de rédsction lie le 0onseil, -c'est plut8t le contraire qui 

se~ait vrai - il est dit que le Président a suggéré que le Comité 

suive la procédure suivie les an..~ées précédentes, que la Partie II de

vrait comprendre les obeervatio11s du Comité ou des différents membres 
, estimait 

du Conseil. Le representant de la 3elgique que la Partie II 

devrait reproduire les opinions des membres et il a demandé que, en 

ce qui concerne les Parties I et II du rapport, on accepte le document 

de travail publié par le Secretariat, que le Comité ?rie les délécationr 

soumettre leurs :propoe1tions relatives aux résolutions et eux conclusio1 

à ir.clure dans la Partie III. 

J e vois que le Comité a adopté la proposition belge en ce qui 

concerne les Parties I et II. J e ne vois rien indiquant qu'un membre 

quelconque du Comité de rédaction voir la Partie II supprimée 
doit 

raais c'est le Conseil qui prendre 1a· décision définitive et je voudrais, 

en ce qui me concerne~ soutenir l'opinion du Conseil. 

Je dois d1re, cependant, que J'espérais que nous atteindrions ce 

résultat à troieheures et demie et nous avons passé tout l'après-midi 

ù discuter, en partant du poi~t de vue qu'il y avait une majorité 
neo-

considérable en faveur de l ' amendement zelandais. Je le regrette 

vivement et J'ai le droit de le dire. 

Le réglement prévoit que, ayant déja voté une foi s sur un point, 

nous pourrions voter une deuxième fois, définitivement. En ce qui me 

concerne, je suis tout prêt à le_ f'ail:e mais plusieurs représentants 

veulent encore prendre la :parole à ce sujet. Je ne crois donc pas que 

nous puissions procéder immédiatement à un vote . 
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Come il est plus de six heures; Je ,. ne :peux que remettre le vote à 

demain, comme le prévoit ésalement l e réglement qui dit qu'on peut 

. procéder au vote à lu eéanoe suivante. 

Sir Carl BERENDSEN (Australie) (interpretation de l'anglais) 

Je crois que vous avez décidé la seule chose raisonnable, Monsieur le 

rrénident. Malhaiirousement, je ne pouil'ai être :présent à la séance de 

de.lllllin, ayant un travail à f'aire pour les Nations Unies. 

l'Te pourrions-nous renvoyer jusqu'à jeudi, :par exemple, cette 

·affaire extr~meœent importante, . sur laquelle nous avons peu à ajouter, 

d. 'ailleurs ? Cela nous permettra_it de . retrouver notre sang-froid et 

de ne pas prendre une décision que nous pourrions regretter plus tard. 

Le Conseil ne pourrait-il pas étudier d'autres questions à la 

séance de demain et reprendre cette question Jeudi? 

;r,0 PRESIDENT ( lnterpretat ion è.e l tangla is) Je dois ajouter 

• que les représentants qui ne votent pas er-. faveu:i:- de l'incorporation 

de la Partie II ne sont pas influen cés p>:.r le fa i t qu'il y a des 

.observations qui sont au détriment &es Au ;:,G.T: '.'i.téFJ administrantes, au 

contraire. 

Par exemple, je vois au chapitre du Progrès Politique, aux deux 

premiers paragraphes ( è.,:,c·llr :i::1-:.; T/275 
11 Le :i:·eprésentant. l'impression que le 

" Gouvernement de la Nouvelle-Zélande 'devait @tre :félicité pour 
11 le pasg;age da "Samoa Amend.ment Act" de 1947, qui a mis en applica. 
11 tion les principales modifications politiques suegérées par la 

"mission de visite du Conseil de tutelle au Samoa occidental. 
11 . Le .représentant de la . Chine_a considéré que le "Samoa Amendmen 

" Act" de· 1947 représente un ~'lnd pas vers l'autonomie et un des 

" événen:ente les plus 11~ureux dans . l'histoire de la •rutelle inter

" nationale." 

Ce ne a.ont pas L\ . des remarques désobligeant.es. Nous ne devons 

pas , J:)8.r conséquent, :prendre une décision, en pensant que nous sommes 

divisés en deux groupes dont l 't:n désire accus~~ les Autorités ad

ministrantes et que c'est pour ceim raison que les Autorités adminis

trantes veulent faire supprimer la ·Partie II. J~ crois que nous devons 

former notre opinion· sur une base beaucoup plus saine. 

Puis-je demander aux rep:i:ésentants de re;nett re Jusqu ' à. demain l'ex

posé de leurs observationo? 
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Mo GAR.!Ui:AU (F:r-a;,,"lco) : ,Je serais très b~'.'e:f, IDais j ,,,; 

vouàrais expliquer co soir même pourg,_uoi le vote de ce Conseil 

n'n pa.s éoinoidé . ..,o.vec le .. vote du <;Jo~té de rédaction. Il s 1est 

produit le fait suivant: le t'ép.resentant de l'Union 13oviétique 

a fait objecticn auxanendelllents qui allaient ~tro présentés pa~ 

le représentant de ln Nouvelle-Zélande. Il nous a àit que} si un 

runende~nt était présenté, il présenterait un deuxième runonderu.int 

ou un troisième Cl!lendement et que, en fait, l'acceptation de 

l'amendement du r eprésentant de la Nouvelle-Zélande ab~tirait 

~ une reprise complète de·l'oxrunen du rapport sur le Sa:noa. 

Comn:ë je l'ai indiq_ué tout à l 1heure, il y a.vo.it là une 

menace, menace que le représentant de l'
0

Union soviétique, je dois 

le dire, a retiro peu après. Quoi qu'il en soit, cette menace a 

été proférée et j 1en ai pri~ acte, répondant que j'étais entière

ment prtt à le suivre pour un nouvel examen du rapport sur le 

Samoa et même pour une reprise de l'exe.men de tous les rapports 

qui seraient soumis au Conseil de tutelle. Il ne faut pas 

que des areuments de ce genre soient p:;:-ésentés au Conseil de 

tutelle, sinon ils seront toujours relevés cœnm.e ils le méritent; 

c'est-à-dire que ·si un membre quelconque du Conseil veut opérer 

une obstruction aoua la forme de menace de repr endre l ' examen 

d tune question, ln êj,oltè,èt.ion r-.can.;~1àê·::oet·1:~::.'f&1.te!i'lent 'prête en toute{ 

circonstances à ae ·cbnfoi"'lllèr à cette injonction; :mais cette 
A 4•· 

manière de présenter une objection fait que nous avpns du t~ts 
reconsidérer le fonda ~e de la partie II du r apport et ceci 

m'amène à répéter avec plus de précision encore que la partie II 

ne représente pus du tout l'atmosphère de _nos débats et, si en 

vertu de l'article 100, le Conseil de tutelle est tenu de rendre 

qompte de ses activités à l'Assemblée, alors il n'y a pas que 

les observati ons critiques des membres ne représentant pas les 

Puissances adnini strantes qui doivent ~igurer à la partie II, nnis 

d'autres observations.et d'autres critiques àu moins aussi importan

tes. 

J'n.i, pour m part, déclaré nettement en plusieurs circons

tances au cours de nos déb~to, que je considérais l'attitude 
9u représentant de l'Union soviétique comne absolument dépourvue 
r · } •. . : ~..1- • • "' • ' ~ . , 1 . ~ • '· ... : ~ • • • . , .. ( 

d'impartialité. Or, ciest une affirm:i.tion 'grave que J'ai procla-
mée parce ~ue Je considérais quselle était grave et que cette 
ob~ervation devai_t être faite parce qu'elle présente un ·caractère 
fonde.ment.:i.l. Cette observation doit figurer à la partie II de 
noa ra:)-porta. 

' 
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concernant des !)oints de détail. 

Messieurs, il ne f'aut po.a voi!, dans ce à ébat, les rerir,.faen-
. ! . • 

tante des Puissances non admlniatrantes oppcisaes aux P-..tissances 
• . ' 

ndm:l.nistrc.ntea o Ce n I est po.s celo., et je crois q_u ' à m."Lir.tcs 

reprises ,j 'al, au nom de la délégation française, attir5 expr0s

sément l'attention la plus eériouae du Conseil sur la situation 

qut s'est créée foi. Il y va de la bonne nnrche du Conseil de 

tutollc . Ceci est fondrunental , et c'est pourquoi vons avez vu 

peut-~tre avec sur,rise des membres qui avaient v0té en faveur du 

pro,1et de rapport au ccmité tle rédO:ct:i.on et qui, en C~nseil, ont 

voté contre, Il. n'y pas eu, chez aucun d ' eux, mo.uvaise foif m:i.ia 

il y a eu le fait qu I ils ont été, entretemps, amené à. réfléchir 

à 1o. suite des interventions que j 1ai ca:::-actériséçs précédemcnt.,i 

Voilà, Messieurs, la situation dans la~uelle nous nous trouvons. 

Ave.nt de reprendre cette discussion del11'.lin ou un autre jour, 

je prie les meJLb:.·eo du Conseil, et tous sans exception, de 

réfléchir très sérieusement à ce que je viens de d irs·. 

Sir Ala n BURNS (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) 

Je serai également très bref. Je voudraio mentionner trois points: 

Tout d ' abord, le r eprésentent du Royaume-Uni au O::>wîté a déclaré 

nettement que le vote au Comité ne liait pas sa délégation et je 

cr·oin, savoir <j_ue le Président du eomité est tombé d '~ccord sur ce 

point . 

Lo deuxième point, c 1est que l e représentant de l'Union 

so-viétiqu!} a protesté contre la procédure que vous vouliez suivre 

·en eoumetto.nt là partie I,I au iroteo Cette procédu::..~e est celle 

m2:we qui a été suivie en ce qui .concerne la partie I et personne 
n 1n ,rotesté alors . 

Le troj_sième point que je voudrais sôuligner est (lue, chaque 

-fois qu'on se trouve èn présence d 1un vote réparti également, il 

y a six voix d'un côté et six de 1 1autre. Je ne ,u1s vraiment 

coruprond::.·e pourquoi les six Autorités chargées a 'administration 

qui sont d'un côté sont toujonrs_ conoinérées co::n..·ne les malfaiteu:::-s 

et non ceux qui sor.t de :L1autre côté . Il doit y avoir deux 

f;:?pupee de . six pour faire un vote é~al. Je déduis de ce qui a 

ét~ dit 9-ue ce s_ont to~jours ~es_ Aut9rités ch½rgées d 1cdmin1stra-
• A • 

• tion q_ui d_oi vent supporter le blllille. 

M~ S..'\YRÈ (Etats- Unis a _'Amérique) (interprétation de 

1 10.nglais) : Je suis un peu las d'entendre constamment f e.ire état 
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d'un litige qui est censé exister entre les Puiszances ad~n5.s

t rantes 3t l~s Puissances non adill1n1struntes, 

Je ne Dense pas qu'on pµisse suspecter qui que ce soit de 

IIRuvaise :foi~_ Nous pouvons, je -pense, nous targuer tous de 

bonne volonté et d1honn~tett N~us notio trouvons en présence 

a•un problème réel qtji conaiet~ à déterminer quelle est la 

meilleure forme qu'il convient -de donner à nos rapports annuela. 

Au cours ae la dernière session, nous avons expériment é un 

rapport en trois parties; or, cette présentation n'a pa~ un 

caractère définitif, et un certain nombre d'entre nous ont estimé 

qu'il était bon de procéder à une expérience, rien de plus. 

• Au cours des débats au sein du Comité de rédaction s'est 

posée la question de la suppression de la deuxième partie du 

rapport, proposition qui a rencontré une vive opposition. Le 

.i.~eultat du vote a été de aix contre aix, et la proposition de 

suppression a donc été rejetée. Ce n'est pas, en tout cas, un 

élément nouve~u dane notre diecueeion. 

Le représentant de la Nouvelle-Zélande a indiqué cet après-midi· 

que ces assertions n'étai ent pas préaentéea d'une manière correcte 

dans le rapport; -par conséquent, il me semble naturel qu'on lui 

per.nette d'insérer une· rectification de ces remarques. 

Cependant, il a ~allu plus d'une heure et demie pour faire 

passer cet amendement et l 'autori_ser à i ntrodui;re cette rectifi

cation. Ce fajt contribue à me convaincre, ainsi que je l 'ai dit 

au cours de cet apr ès-midi, que la disposition de la deuxième partie 

n'a ms un caractère p;i:-a.tique; s i nous voulons présenter un bref 

résumé des discussions, cela aboutira à ce que les membres désireux 

de se faire entendre soumettront des observations à l'infini sana 

qu'on puisse jamais clore cette procédure. 

Je ne puis croire que la deuxième pf.l.:l: ·· ·.(-, .. · ·c•!~-: J ,_ r,; cc.: :c .:.. ,.., 

qu 'elle est présentée actuell ement, représel'J':, . .. :,.l·, ;;:: . .:.., . ...ic: ·valeur pour 

qui que ce soit. 

Certains des :membres qui ont pris la parole ont c:re·r,oé·' q· ,,. , 

.1.c : · "utori tés chargées d'admi nistrati on eseeynient de suu,:,·: · . ...èr 

la liberté d'expression,! Or, cela ne peut ~tre. f'!_ • ,icle 64 

de not;re règlement intérieur ,;·~ ·..-oit .:;::-. çffet que "si un membre en 

fait la delll8.nde, un expoa~ de 1 1opinion de la minorité peut ~tre 

·joint à un T P""l:i0""t ou à une recommandation du Conseil de tut':: -~> ~-• 

Les paragraphss contenus dans la seconde partie a~ ~~pport 

-:tOXl ~ c.,.,c :iaragraphes de félicitation et non des -paragrapl1es de 
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cri-::;iq_ue . Il s ' o.gi t ae aonr.l;lr au rapp<lrt :!.a f'on:1e ~.a i>luc p,:;at::q_ue 

possïi:>te et bea~:;conp d 1 e::itr e nous i:,eT.1aent sin:}or erJe:?'.; et hor.n1te-

" ment q_ne c eci peut · etre f!li t en exposant la situatlo:i e:::î.stante 

da,ns les 'l1err:i.toirès et ensù:!. te ies cordusions et les recorar.andn:~~o:.:a 
. . . j '', : 

o.uxquellea ce Consoil est parvenu ,. • • • 
,. •. . ' .. : . 

S 111 m'es t permis d1aj6uter enèore un mot;, 11asse:!'ti0n cel0r.. 
1 :: 

la.quelle l e Con~e:Î.l · est exploité ~ j, •'b.,~ar.tage des Autorités cho.:rgéen 

d ' administration à ·-J..a sui te dun vote de six à s i x est tout à fait 

erronée . 
. ! ~, ~ 

Noua exéctiton~ les dispositions de la Charte. Je reviens 

.,r · à l 1Ar ticle 89, po.ragx-o.phe 2 de la Chàrte. 
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La .Ch!lrte·, en inetitu.ant ie Cônsdl de t:ttelle, a c.:la ire:r:ient 

ir.ilqué qu'un vote r.njori.i:.a.ire doit avoir lieu pour l es ~é~o:lr..~ic:1.S 

(; t l ee r ecom:nmdations adteeeGeS au.:i: .Aut.ori tée ad..n.:!.rJ.iBtrontce, dent 

la ~che .::;et e:ktrSmemsnt difffoile ., ·I,ee Autorités a dm.inistrantee 

o:n.t beeoir.. de l'a ide et de l'apl)Ui du Ccneeil ëœne l eurs ef forte 

en vue du bien-~tre et du développement d~s Terri toiree aoue tutelle .. 

.Je r eg.cette les pa.roJ.es qu:I. o:pJ;oeent lei? :Puieee.nces adninie

trantee au.x Puieeancc e non ed~.inietrantee et lee accueatione d'ex

'OJ.oitation lancéee contre l es Autorités a:L"linietrar.teeo De t ellee ~. .. 
décla.ra tione privent l ee Puissances aè..'Il:i.nietra:.iJ.tee d.e l'appui du 

Coneeil, dont ellee ont besoino 

:.::n ce qui concerne notre dé2ébia.tion1 ell0 a·.voté bien souvent 
• • , A 

avec .les Puiesancee non-ad!:lin:i.etrantee, et meme avsc l'Union Soviétic:r,.. 

loreque l e r cpréeentant eoviétique faisait dee :propoEitio:w eagee 

et raieon.11ables~ Nous votons pour ce que nous estimons Strc la 

vérité , _ 

Je suie tout à fait disposé ù acccrder le crédit des m~mee 

motife ù toutes lee dél éga.tione . Je ne euepecte la eincérité de 

:personne ,, 

.~.;-1;ant donné, donc, que notre délégation penee depui e lon5tenps 

d.éjà que la :partie II est inutile, qu 1 elle cri tique ou :félicite, nov·· 

eeti.J::inne que l e rapport eerait mieù:x présenté e'il ee contentait 

de décrire la situation existant dane le Terr!tolre et de f aire 

certaines conclueione et r e cOIlltl8ndatione 0 

liotre délégation votera donc contre l'inclusion de la :partie Y 
dane le rapport 0 

Le PRES]J)EllT (Interprétation de l' angla.i s) : J e note que 

trois r eprésentants des Puissances ad.l!linietrantee ont pris la parolt 

aujourd 'hui ., Plueieurs orat-anrs, r e~ ésentant dee Puieeances non 

a~inietrantes , sont .inscrite au débat. Accepteraient-ils de 
:remettre l eur déclara·tion L. demain ? 

M. SOLDATOV (U'nion dGe Républiquoei eooialietes eoviétiqu,,> 

(interprétation du ruase)g J'ineiste d'autant plue pour faire 

une déclaration maintenant que certaine membres ont directement 

offeneé la ~élégation de l'Union Soviétique , 

Le r eprésentant de la. .France a essayé de démontrer lor..guement 

que le reprée&ntant eoviéti<1ue a menacé le Conseil, que cee menaces 

sont inadmieeibl0e, etc .. lTaturellement, si l'on rer.varse l e s faite , 

on p3ut fai re n'importe quelle déclaration, on peut dire que le diaL;. 

eet Jésus-C~..rist, mais cette affirmation ne trandfonne pa.e l e diabl~ 

en Jésus-Chri st. 

J e comprende certee ·que le représentant d~ la France pre~.no 
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. . . 
trèe à coeur certaine e q_u0etione, • je t:J.ene coir.:pte de · eon t cr:i.:t:5::-~e.?lt · 

rnaie cela ne l' attt01"'iee pas 8.: f'air'e de s déclarationg coritraires à lE-. 

réalitéo 

Qui voule z~voue· ef~rayer, et a.ans 4uel but? De telles décla 

ratione ne IJeuvént effr?yer personne . 
~ur . 

Au sujet du· rap:port /lé· Samoa occidento.l, le re:présentant so-

viétique· a formulé dee objections contre l 1 iilsertion dane le rapport 

d•1onsorva tiona qr-.:i n 1ont pa.e été faites au co".lre de l 1 exa!ncn d.e ce 

r apport au sein du Conseil, et ·il a ajouté que ei l 1on décidait ce

pendant d. 'inclure de telles observations dans le ra.p:pcrt · ;..étant donr. 

• surtout g_ue ces otservatione concernor-d.i<mt les re::na.rq_uee du re:pré

eeritant. sôviétiquo o.u Co:iaeil- on i\Jrait P1•euve ae discrimination 
. . 

à l'égard de l 1t:~io1rScviétiqùe, puis~ue cette dernière n'aurait :pas 

la ~ssibilité de répond.ro au.."C obso.rvo.tione faitee è,, son eujE-t , 

Il me semble que la position était; clairG et qu'elle ne ccrlte

nai t aucu..~e ~Gnaceo Noue avone éi~plement fait remarquer que 1 1inclu= 

eion à.e pareilles observat!ons 1;rovc4u0rait des contre-o'bservatione, 

des cor.tre-contr~-observatitœ.s , etc •• Peut-on considérer cola comme 

une menace? 

:Gneuite 1~ r e:p:::-és'ent~nt de la France · a préter..du quv le rspré

eentant sov-iéti(1U0 n 1 éto.it :pae impartial. J'e ne saie pas ce que le 

r eprée~ntant de l a France veut dire par l à , mais j e peux 1 1a:esurer, 

connaissant 1 'interprétation qu'il donne au mot ":im:partial11
, ·g_ue 

la délégation eovi~tiq_ue, dane t 0utee ees déclarations et to~tee ee,, 

propoeltions, a . pour fondement lce int$rets d.es populatione aut ocht:: 

dee Territoires soue tutolle. Si cela,à votre avis , cet • 11;partial" : 

c ' est u..~e 4ueetion d'interprétationo 

I;n toue ·cas, l'attitude de la d.élâgation soviétique a :pour 

objectir .l a réalieation effective dee t~chee de la tutelle interna

tio~ale, telles qu'elles Eont for.aru.lées dans l'Article ï6 de la 

Charte de e Nations Un1.eso 

Au . mxj et de la dernière décl3.ration du r eprésentant .dee Etats,. 

Urµe,. q_ui n:.'a beaucoup surpris , j' eeIJère que ce r eprésentant n0ue ,· 

fournira dee explications supplémentaires sur ce qu'il voulait dire i 

i.l a en effet essayé d'offenser directement l a déléc;at:ion eo,iétiqu,. 

d.ruls eon appréciation. générale . dee- propositions de cette dernière. 

Le repré,e enta nt _des Etats~Unie peut avoir de e points de vue s 

à:ifférente, sur tell~ ou t elle question, d.e cemc de l a délégati on 

eoviétiqu.e -ceci peut ~tr e r éciproque- !ll9.ie cela né l!c.utoripe. :pae 

ù caractériser la position de notre dél6.ga.tion en t ermes offoneants ~ 
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Votr~ déclaratio:i ét.1:.iE si d'fensante que ,je ne v~ux rnB~.e pas 

la ripé·~e:co .;çalmorais o"'ùtenir une explication corr...r,lémentai:ra, 

car je yeax espérer que l!exprèsaion employée n'léta.it pas heureuse 

et nG con~ospond.ai t pas à 1 îtdée q_ue voulait e:iq:,:cime!' 1 e re;,résenta.,"lt 

des Etats-Unis ruais de toute fa~o:i, comme elle a été proncr.cée, 
J 

je la considère comme une offense potu' œ délégation et leB 

p:ê'opositions i'•trmulées par el:e .. 

Ma délégation fortIUle les propositions qui correspondent 

à sa position de principe basée sur les tâches confiées aux 

membres du Conseil de tutelle par les disposition de la Charte 

des Nations Unieso 

Peut-êt1.e q_ue cette ip.osition déplait à certains mem'bros de 
. seu},.ement , 

ce Conseil, non / •· en tant que i•ep:casentant:l d.e leur pays, mais 

pE:rHormellemont .. u·ne telle attitude est à mon a.vis inadm:i.ssilüe 

et peu souhaitable car elle entrave le travail effectif du Conseil~ 

Je m'excuse d'avoir prolongé los débats mais ·je ne pouvais 

pas ne paa répond~e aux déclarationo faitea à 1radresse de ma 

délégation qui tendaient à déformer le point de vue de l'Union 

soviétique et contenait des allusions offensantes~ 

M., NORIEGA (Me:xîque) (interprétation de l'espagnol) 

Je tiens tout d iabo:::-d à déclarer , au nom de ma. délégation, que 

nous sommes prêts à accëpter • le renvoi du vote à la prochaine 
PO' . . 

séance, afin de laisser suffisamment de ton;.ps aux divers représentants,' 

étud.ier les questions qui viennent d'être soulevéeso 

J 1 estime qu ' il nreat pas oppo'.i:'tun de qualifier d'~.,ne façon 

ou d 1une autre les propositions faites pax· les représe1:{:.:-~ts des 

·Puisoa:1ces administrantes ou non administrantes }mais • ~\Out:'. · · • 

devons nous rappeler que l"nctJ:r:n .du;~cci:L-C!. le;•~·ut être comparée 

à œlle de deux.'.• "Ç)enfü.lles, dont J!une marcherait trop lentement 

et 1iautre trop vite, et qui ne pourraient par conséquent marquer 

toujours la même heurec 

En ce qui concerne les travaux du Comité de rédaction, 

je c~ois que le Conseil, et notamment ceux des membres qui sont 

paxtiaans de la suppression de la deuxième partie du rapport, 

doit. ga~der Drésent à lîesprit que tous les membres du Conseil 

Y ont participé et que -;ia.r conséquent il ne peut êLre ·ouprosé 

que cette seconde partie du rapport ayant é~é approuvée tacitem8nt, 

il soit possible de la considérer au moment du vote comme une 

queeticn qui vient d'être soumise. 
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N~us avor.s déjà e~~ :ors de notre dernièr0 soes~on, 

iteqiérience d.'tm. re.pport qui après avoir. été approuvé à 1tunani

mité, s~c.'::·6 tr.c.uvé ·soumis au..x ob,1ections de deux délégc.ticns 
. . - . 

qui auraient clésiré y apporter d.es . mod.ifications après l ' avoir 
- . . ; . 

adopté le jour précéden:ce 

Je suis su~ria· d'avoir entendu exprimer 1topinion 

selon laquelle un vote pris au seîn du Ccrr.ité n'engage pas le 

membre du Conseil qui l ' a pris. 
. ' • ft 

Une telle opinicn est extret:1eœent dangereuse car sur quelle 

base peut- on p:résc:hter au Consoil de tutelle un ra.pport, 

si·: ,, le rapporteur ou le président du Conseil ont la _possibilité 

cle voter contre pru.."' la suite. Dans ceb..:conditions, quel cas fait- on 

d.e la décision prise par ·1e Comité ? Aucun, et -11 vaudrait alors 

beaucoup mieux ne prendre aucune décision au.sein du Comité 

et soumettre dir ectement au Conseil toutes les suggestions,, 

Mais si 1:on pr end. au sein du Comité des décisions qui 

n'engagent pas les délégations, sur quel système juridique nous 

basons-nous '? • 

Désire-t-on nier aux décisions prises au sein du Comit6 

touta va&e-:1r juriùiqüc? 

Le ·Conseil doit apporter une attention toute particulièr e 

aux conséquences que pour:."8.it e~tratner une telle attitude 

dans le cas d 'une question ar.ssi imper.tante que cel le concernant 

le chapitre des observatio:is. 

Dans un esprit de collaboration, ma délégati on, non pas pour 

une raison de ce genre, mais pour une raison de principe, estime 

quTil est impossible de supprimer cette de~ièmè partie. 

Le PRESIDEN·r (interprétation de Panglais) : 

J'e crois avoir entendu le :représentant de la Nouvelle-Zélande 

proposer que ce vote ne soit pris que jeudi prochain? 

Sir Carl BEREJ:IIDSEN (Nouvolle-Zélande) (interprétation 

de l ' anglais) : Je ne désire pas présenter cette suggestion comme 

une proposit i on formelle. Si le Conseil, dans sa générosité, décide 

de prendre une iécision dans ce sens, je l ui en serai très 

reconnaissant, mais j~ ne _ veux pas essayer de lui imposer un obstacle 
quelconque., 

Je désire toµtefois _préciaer que la position de ma délégation 

sera demain ~xactement la m~me que celle d ' aujour dthui. 
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Le PRSSIDENT (interprétation de llanglais) : 

y .. a-t-il une 0bjection pour que ce vote soit remis à jeuè i 

afin que Sir Carl Berendsen puiese y parbiciper? 

Si personne ne présente atobjection, ce vote est 

remis à jeudi .. 

Mo SAY.RE (Etats-Unis d'Amériq_ml) (interprétation de 

lfanglais) · : Je ne désire pas ·.me lancer dans un nouveau débat, 

mais étant donné les déclarations faites par le représentant 

de 1 YUnion soviétique au sujet d ;une ineulte que j ' e,uré',iS 

prononcée à itencon;tre de sa délégation, je désire indiquer 

que je ne vols ~as du tout à quoi il fait allusion et j'en viens 

presque à me demander si 1t1ntei-prétaticn n'a pas commis d'erreur? 

J 1ai beau fouillé.t'mes souvenirs, je ne peux rien trouver~ 

Peut-être s ' agit-il du passage dens lequel ,Pai déclaré que 

ma déléGation appuyait les propositions de la délégation do 

l'Union sovi étique quand ces- dernières rtti:risq i.àr~1îH:mi.e_~,.'.b1lt'ai

sonnables. Je ne sais comment mes paroles ont été interpx·étées, 

Il".ais je puis affirmer qu'el les ne contenaient aucune a l l~aion 

offensante" 

M. SOLDATOV (tlfnion des Répub.liques socialistes 

soviétiques) (interprétation du russe) : J'ai écouté la déclaration 

du représentant des Etats-Unis en anglais, étant ass:Isà côté de lui • 

. M. SAJ.R~ (Etats-Unis d tAmérique) ( interprétation de 

itanglais) : Me sera-t-il permis de demand.er à quoi fait allusion 

le représentant de 1 1Union soviétique? 

M. SOLDATOV (Union des Républiques aocialistes 

soviétiques) (interprétation du russe) : Je n ' ai aucun désir 

d 1aborder u.~e question qui contia.~t des all usions offensantes 

à 1 tégard de ma délégation. Les démisions que nous irenons à l'égam 

des propositions faites n ' ont pas à être qualifiées. 

!t_a séance est levée à 18 h9ures 40o 




